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RAPPORT.
Le comite special charge de prendre et recueillir des temoignages

et les informations relatives—aux droits de la compagnie de

la Baie d'Hudson, en vertu de sa charte,—au renouvellement

du permis d'occupation—a la nature du sol—au climat du

Territoire,—et a ses avantages sous le rapport de la coloni-

sation—a Fhonneur de presenter son prlmier rapport tel

que suit:

—

Voire comite preari la liberte d'inforrner votre honorable chambre qu'il a

interroge trois temoins, MM. Gladman, Dawson et MacDonell, sur le sujet qui

a ete soumis a son examen ; et votre comite presente a la consideration de votre

honorable chambre les temoignages ci-annexes de ces trois messieurs.

Le tout, neanmoins, humblement soumis.

T, LEE TERRILL,
President.

Chambre de comite,

8juin 1857.

Mardi, 26 mai 1857.

Minutes des temoignages.

M. George Gladman est appele et interroge.—Je suis natifdu Territoire de-
la Baie d'Hudson

; ne a Nouveau Brunswick, Pun des postes de la compagnie de la
Baie d'Hudson sur la riviere aux Orignaux. J'ai 57 ans; je reside maintenant
a Port Hope, Canada Quest. Je passai en Angleterre avec mon pere, a Page de
6 ans. Mon pere etait un facteur en chef de la compagnie. Sa commission
dale de 1805. Mon pere deceda en 1S21, pendant qu'il etait au service de la
compagnie. Je revins d'Angleterre a la Baie d'Hudson en 1814. J'ai ete 31
ans au service de la compagnie dans les departements nord et sud de son Terri-
toire

;
j'ai ele commis dans le service de 1814 a 1836, je recus alors une commis-

sion de traiteur en chef. Le grade de facteur en chef est le plus eleve par-
mi les offlciers au service de la Baie d'Hudson. J'ai ete garde-magasin et
comptable tant au depot de la factorerie aux Orignaux qu'au depot de la faclo-
rerie d'York. J'ai commerce avec les Sauvages dans les deux departements.
J'ai resigne ma commission en 1845. Je n'ai pas eu de difhculte avec la com-
pagnie. Etant tombe malade en 1849 a Port Hope, je m'engageai de nouveau
au service de la compagnie, et je rectus une nouvelle commission en 1850. Je
resignai de nouveau en 1853, et retournai a Port Hope, ou j'exploite une petite
ferme. En ma qualite de natif du Territoire de la Baie d'Hudson, je suis o^an-
dement interesse au bien-etre de ses nombreux habitants, et a sa prosperity crois-
sante. J'ai passe Phivera Nouveau Brunswick la premiere annee de mon enaa^e-
mentdans le service de la compagnie en 1814. A ce poste, Je sol etait bienbo°n •
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d'excellentes pommes de terres y poussaient, ainsi que toutes les especes de
vegetaux; Pavoine y murissait bien et fesait de bonne farine, moulue
avec un moulin a mains en acier ; Porge reussissait bien aussi

; on n'avait pas

rien qui puisse empecher d'y fonder de bons etablissements ; c'est un peu eloigne
des marches. Ce poste est a environ mi-chemin entre la factorerie aux Orignaux
et le lac Superieur. Les marchandises sont transporters a cet endroit dans des
bateaux de 24 a 28 pieds de quille, de la factorerie aux Orignaux. Le poste de
la compagnie du nord-ouest en 1841, recevait ses marchandises du Canada. La
temperature est assez severe pendant Phiver ; le degre le plus bas du thermo-
metre observe a ete de 45° au-dessous de zero.

J'ai ensuite passe Phiver a l'ancienne factorerie "Eastmain," sur le c6te Est
de la Baie d'Hudson. Le climat n'est pas aussi favorable qu'a la factorerie des
Orignaux ou a Nouveau Brunswick ; neanmoins, on y recoltait de bonnes pommes
de terre, des navets et d'autres vegetaux ; sol sablonneux ; le poste est bien
expose aux vents froicls nord-est venant de la mer. 11 y avait un grand troupeau
de betail a cette epoque, vu qu'un approvisionnement considerable de foin

avait ete obtenu dans les marecages sales sur les bords de la baie. La vesce y
croissait a Petat sauvage sur la pointe de la riviere ; abondance de framboises et

de raisins sauvages. Le betail etait conserve comme une ressource dans le cas

ou les vaisseaux de la compagnie hiverneraient dans la baie. lis y ont hiverne
pendant quatre annees duranl mon sejour ; deux vaisseaux ont hiverne a Pile

Strutton (baie James), en 1815-16 ; et a Pile Charlton, en 1817; et au meme en-

droit, en 1830, et une quatrieme fois en 1833
;
j'etais passager a bord a la der-

niere occasion. Les vaisseaux ne quitterent les Orignaux que tres tard dans le

mois de septembre ; nous avons rencontre de grands bancs de glace dans la

partie nord de la baie, et comme Phiver commen^a de bonne heure, nous fumes
obliges de revenir a l'endroit le plus proche pour pouvoir se procurer des provi-

sions. Les equipages et les passagers souflrirent beaucoup du scorbut ; nous
eumes des provisions d'Eastmain et de la factorerie aux Orignaux. Le voyage

a travers le detroit et la baie etait a cette epoque repute douteux et hasardeux ;

.les vaisseaux, cependant, n'ont hiverne dans la baie qu'une seule fois depuis.

L'ile Charlton etait une station de depdl de la compagnie du nord-ouest de Mont-

real vers Pan 1808; elle avait une autre station presqu'a Popposite de la factore-

rie aux Orignaux- Le projet de faire la traite dans la baie ne pouvant etre pro-

fitable, ces stations furent abandonnees avant mon retour d'Angleterre en 1814.

La temperature la plus basse qui a ete enregistree, a ma connaissance, a East-

main, fut de 50° au-dessous de zero,

Je me trouvai a Big River, nord d'Eastmain, en 1818
;
je n'y ai pas hiverne.

Sol sablonneux et leger ; climat semblable acelui d'Eastmain ; mais les pommes
• de terre et les autres vegetaux y poussent.

J'ai ete aussi a Rupert's House, ou le sol est bien meilleur, et la station plus

abritee qu'a Eastmain ou Big River; plus favorable pour la culture des jardins.

Les terrains cultives a tous les postes de la compagnie sont tous d'une petite

etendue, et aucun de ceux que j'ai vus n'aurait pu porter le nom de " ferme " en

Canada. La culture et la traite des pelleteries sont declarees etre deux exploita-

tions incompatibles par les officiers-geranls de la compagnie.

J'ai ete a la Baie Hannah, un petit poste a l'extremite de la Baie James, con-

serve principalement dans le but de fournir des gibiers sauvages pour la subsis-

tence de Petablissement des serviteurs du dep6i. Le gibier sauvage abonde gene-

ralement sur les bords de la Baie d'Hudson.

J'ai reside a la factorerie aux Orignaux durant quinze annees; c'est le de-

pot principal de la compagnie dans le departement du sud, et il est bien a l'abri



,es vents du nord : elimat et sol bona; on y recoltait des pornmos do terre et

iautres *e*etaux en grande abondance; forge miVissait bien; des petits [mils,

de Londres v sont debarquees, et des pelletenes expedieea

J'ai anssi ete a Albany, mais n'y ai pas passe l'hiver. Le elimat et le sol ne

diffemient srueres des Orignaux, situes a un peu plus de cent rallies plus au

nord ; cet endroit est bien a l'abri aussi, et les grands marecages sur la cote

fournissent un approvisionnement abondant de fourrage pour les animaux domes*

tiques La riviere Albany est reputee one des meilleures routes de coinmunica-

tion entre la Baie d'Hudson et l'etablissement de la Riviere Rouge. On fesait

usage de baieaux pour transporter les raarchandises dans l'inteneur longtemps

avant lunion des compagnies du nord-ouest et de la Baie d'Hudson en 1831 Le

poste le plus a l'ouest du district d'Albany d'autrefois etait Brandon House sur

la riviere Assiniboine. Le sol alentour des postes de Henley, Martins Falls,

Osnaburg et lac Sen], est d'une qualite qui permet aux serviteurs de la compa-

gnie de taire de bonnes recoltes de pornmes de terre ; sous le rapport de la lati-

tude, ces postes sont bien peu au nord de la Riviere Rouge.

J'etais en Angleterre en 1834 et 1835, et a mon retour au Canada, je ius

envove dans le departement nord des territoires commerciaux de la compagnie,

Cumberland's House etant l'endroit fixe pour ma station d'hivernement en 1835.

11 ponssait du ble excellent a Cumberland, que nous avions I'habitude de moudre

avec un moulin a bras en acier qui nous donnait de la fleur de premiere qualite.

D'autres produits vegetaux y croissaient avec beaucoup de succes
;

le sol est

principalement compose de pierre a chaux, et le elimat est favorable aux pro-

duits potagrrs de toute espece. l>es cbevaux de la compagnie n'etaient pas

tenus enfermes durant l'hiver, et engrai<saient dans des marecages pleins de

roseaux pres de la station. Ce poste est repute un des meilleurs de la contree

nord. J'ai ete stationne a la factorerie d'York de 1836 a 1841. Le sol aux en-

viions nest pas propre a la culture, vu qu'il est presque partout compose de rag-

rais couverts de mousse
;
je n'ai vu a cet endroit qu'une seul^ recolte de navels,

dans un petit jardin—elle a manque les autres annees a cause des nielles

et des gelees de nuit pendant les mois d'ete. La glace reste sur la cote

jusque pendant le mois de juillet ; des puits ont ete creuses dans la vue de con-

stater la profondeur de terre degelee durant Pete
;
apres avoir creuse a plusieurs

reprises, on decouvrit qu'il y avait environ trois pieds de terre de degelee, tandis que

la terre perpetuellement gelee pouvait avoir environ quinze pieds. Ce depot est

le poste le plus important de la compagnie sur la Baie d'Hudson, vu qu'il est

au centre des importations de tout le departement nord. Les Sauvages sont em-

ployes pour transporter les merchandises; ils sont de tres habiles voyageurs et

s'engagent promptement a remplir les devoirs que les officiers de la compagnie

exio-ent d'eux ; ils sont payes principalement en habillements et en d'autres

effets dont ils ont besoin pour faire la chasse aux pelletenes pendant l'hiver; un

grand nombre d'entre eux moururent de 1'influenza en 1836.

J'ai reside au poste de la compagnie a la Riviere Rouge pendant quelques

mois en 1841. Le ble peut etre recolte dans l'etablissement en grande quantite.

Jusqu'a ce jour, le manque d'un marche a gSne les efforts des colons; la quan-

tite de fleur et des autres produits requis pour la compagnie est si petite quelle

peut etre promptement fournie par trois ou quatre fermiers. Un extrait du re-

censement de 1856 indique que le nombre des chevaux qui se trouvaient alors a

l'etablissement etait d'environ 2,800; betes a cornes, 9,300; cochons, 4,700;

moutons, 2,400 ; valeur estimee du Detail, £52,000 sterling. La populatio i de

l'etablissement, y compris les Sauvages, est d'environ 10,000. Un approviskm-



nement considerable de ble et de fleur est generalement garde par la compagnie*
pour se mettre a Pabri du besoin provenant du manque de recoltes cause, soit par les

inondations du printemps, les rosees d'ete, les insectes ou pard'autres accidents.

Des effets pour Petablissement sont quelquefois transports de la factorerie d'York
dans Pautomne, apres Parrivee d'Angleterre des vaisseaux de la compagnie.
La plus grande parlie en est ordinairement envoyee dans les premiers jours d'ete.

Les colons ont commence a irouver pins avantageux de vendre leurs fourrures et

de conduire leurs affaires commercials a St. Paul, Minnesota. La, ils ont le

choix d'une plus grande variete d'effets, et ils se procurent des instruments d'a-

griculture qui ne se manufacturent pas encore dans Petablissement, ou qui ne
sont pas importes par la compagnie. II arrive done que, par ce moyen, une
partie considerable du trafic anglais se trouve perdue tant pour PAngleterre que
pour le Canada, qu'elle augmente annuellement, et continuerad'augmenter encore,

Un depot ou magasin bien approvisionne etabli au lac des Bois, qui n'est qu'a
environ 100 milles du poste de la compagnie a Fort Garry, pourrait probablement
divertir une partie considerable du trafic, vu la direction americaine qu'il prend
aujourd'hui. II doit etre aussi desirable de prevenir en autant que possible toute

tendance a compter ou dependre sur nos voisins pour Papprovisionnement des
colons. Comme il y a des troupes stationnees a la Riviere Rouge, il devient

important qu'il se forme immediatement et permanamment une chaine reguliere

de communication avec elles. Le detroit de la Baie d'Hudson etant ferme par
des barrieres de glace et les communications par cette route maritime n'etant

possibles qu'a une saison particuliere ^!e Pannee, il devient, je le concois, tres

important de pourvoir a toute eventualite qui pourrait probablement survenir. Si on
trouvait desirable d'envoyer un renfort de troupes a Petablissement a une epoque
avancee de Pannee, par exemple en sepiembre, ou d'envoyer de nou velles provisions

d'aucune description, on verrait qu'il est absolument " impossible '' qu'un second

vaisseau puissc faire le voyage par le detroit a cette saison. D'un autre cote,

dans les annees ordinaires, la route entre le lac Superieur et Petablissement de

la Riviere Rouge, par la voie du lac a la Pluie, est ouverte durant le mois d'oc-

tobre ; il me semble, en consequence, presqu'indispensable que les chemins de

portage soient ouverts, et qu'une communication de bateaux soit etablie aussitot

que possible. Mon opinion qui, j'espere, sera supportee par de plus anciens

membres de la compagnie du nord-ouest, est qu'on peut se servir de bateaux

(dans ce qui est aujourd'hui la route des canots de la compagnie de la Baie

d'Hudson), pour transporter des paquets volumineux ou lourds du lac Superieur

au lac a la Pluie ; de cet endroit, la compagnie de la Baie d'Hudson fait usage

de bateaux depuis bon nombre d'annees pour le transport des effets allant et

revenant. La longueur entiere de cette route de canot y compris les lacs,

rivieres et portages n'excede pas 130 milles. II serait difficile et dispendieux

d'ouvrir ces portages, et d'ameiioier la navigation des petits ruisseaux peu pro-

fonds qu'il y a a franchir, mais je ne puis m'empecher d'affirmer que les difficult

tes a rencontrer sont insurmontables, et consequemment que la route n'est prati-

cable que pour les canots du nord. Un parti suffisant d'hommes, avec un bon

approvisionnement d'instruments rendrait le chemin pralicable dans un mois ou

deux, el si d'autres partis charges d'y passer Phiver etaient postes a certains en-

droits, je n'ai pas le moindre doute que la route entiere serait en bon 6tat de

roulage avant Pexpiration d'une autre annee. La position que je desire suggerer

comme points d'occupation sont le Fort William, le lac des Miile lies, eUe point

de la ligne front iere terminant sur le lac des Bois. Des bateaux pourraient etre

<:onstruiis durant Phiver a chacun de ces endroits, et &tre places sur les eaux ou

ils devront etre employes. Plus tard, apres que les chemins de portage auraient

ete completes, des chemins a rails plats, pourraient etre construits, tandis qu'on

ferait usage de traineaux pour le transport des approvisionnements pesants et du

bagage. Une fois les chem.ns de portage et la navigation de la riviere amelio-



res, les colons du Canada pourraient s'etablir sur les bords des rivieres Kaminis-
tiquai, et de la Pluie, ou a d'autres endroits avantageux dont les voyageurs qui

traversent cette interessante contree nous donnent des descriptions si attrayantes.

II y a plusieurs grands lacs sur cette ligne de la route, et piusieurs parties ties

rivieres sans rapides ou portages, de sorte que le transport par terre ne serait pas

tres considerable. Les officiers de la compagnie traversent la contree si rapide-

ment qu'ils ont peu ou point d'occasions de faire des observations sur laqualiie du
sol,ou sur son importance pour les finsagricolesou pour la colonisation. La section

de la Riviere Rouge, la riviere au Cygne, la Saskatchewan, l'Assiniboine et les

terres a J'ouest du lac des Bois, sont considerees comme les parties les plus

fiorissantes de la contree sous le ra -port agricole. 11 y a indubitablernent d'autres

localites aussi avantageuses, et ou le bois est abondant, comme la riviere Win-
nipeg et les bords du lac a la Pluie.

II n'est pas permis aux " colons agricoles " (ainsi nomrnes) de s'etablir aux
stations de commerce de la compagnie, si ce n'est a la Riviere Rouge. Elles ne
sont occupies que par les officiers et les employes de la compagnie et ieurs fa-

milies; les seules autres residants aux environs des stations sont des Sauvages.
II est arrive que les provisions et les marchandises ont ete expedites en

canot au lac a la Pluie ; mais ceci n'a eu lieu que tres rarement et est du a des
circonstances extraordinaires, vu que les approvisionnements ordinaires pour le

district sont toujours expedies de la factorerie d'York dans des bateaux.

J'ai souvent eu la surintendance de la station a Norway House ; e'est

le depot central de la haute contree. Les ''brigades" de bateaux de la

compagnie pour la Saskatchewan, les Montagnes Rocheuses, Cumberland, la

riviere Anglaise, Athabaska, la ri\ iere McKenzie, la riviere au Cygne, la Ri-
viere Rouge et lc lac a la Pluie, prennent toutes leurs provisions de voyage a
cette station; e'est specialementle depot pour Athabaska et la riviere McKenzie.
Les erlets pour la riviere McKenzie sont expedies par une brigade de bateaux
equipes a la Riviere Rouge, et qui partent en juin de Norway House

;

ils sont rencontres par les bateaux de la riviere McKenzie au portage la Loche,
ou au portage Methy ; les cargaisons sont echangees ; les bateaux de la riviere

McKenzie retournent au chef-lieu du district dont ils dependent, au Fort Simp-
son, et ceux de la Riviere Rouge retournent a la facto erie d'York, ou ils n'arri-

vent souvent que juste a temps pour embarquer les fourrures pour Londres.
Les provisions pour Athabaska sont deposees a Norway House, et sont

transporters dans les memes bateaux qui ont apporte les fourrures. Ces
fourrures sont alors expedites a la factorerie d'Yo»k par d'autres brigades. On
recohe de bonnes pommes de terre a Norway House et au village sauvage
dans les environs. Le village commence par un missionnaire wesleyen du
Canada en 1836 ou '37, va s'accroissant d'annee en annee. Les Sauvages ont
bati de bonnes maisons de bois equarri, et cultive des morceaux de tene ; ils sont
industrieux, et deyiennent graduellement independants de la chasse aux fourrures.
Le sol au village est assez bon

;
je ne sache pas qu'on y ait cultive le bie; mais

comme ll se trouve sur le meme parallele que Cumberland il pourra etre cultive
quand des defrichements plus considerables auront ete faits. Ces sauvages sont
les porteurs et les voyageurs du district, et sont en consequence absents de leurs
demeures la plus grande partie de Pete.

De 1842 a 184o, lorsque je resignai ma premiere commission et que je
revins au Canada, je fus stationne a la maison Oxford; je n'eprouvai pas la
moindre difficulte a recolter des vegetaux et des pommes de terre en assez
grande quantite pour les besoins des gens de la compagnie, et il en restait
encore pour la factorerie d'York et pour les Sauvages.

II y a un autre village sauvage sur la riviere Saskatchewan, pres Cumber-
land

;
il est sous la surintendance d'un missionnaire de Peglise episcopalienne,

et est en voie de prosperite ; on y recolte le ble, ainsi que 1'orge et les vegetaux
de presque toute description.
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Les effets qui servent a approvisionner toute cette contree sont expedies de
Londres, generalement dans la premiere semaine de juin et arrivent aux depots
sur la Baie d'Fudson a la fin d'aout ou au commencement de septembre ; les

cargaisons sont debarquees et les batiments sont charges de nouveau de pellete-

ries le plus vite possible et retournent en Angleterre. II n'y a qu'une faible

partie des effets de distribute aux s f ations de commerce dans l'automne ; la plus
grande partie reste emmagasinee tout 1'hiver, et est distribute dans tous les dis-

r cts Pete suivant. On fait usage de bateaux pour le service du transport de
chaque district, excepte a Abittibi et Temiscamingue ; ce sont les seals endroits

a ma connaissance ou Pon se sert de canots pour le transport des effets etdes
fourrures.

La navigation de la riviere de la factorerie d'York au lac Winipeg est con-
siderabiement interrompue par les eaux basses, les rapides et les chutes, et sou-

vent elle est dangereuse dans les eaux hautes. Les portages ne sont pas tres

longs, et la route a ete entierement amelioree depuis 1821. De la factorerie des
Orignaux au lac Superieur, les communications par eau ont ete ameliorees de
la meme maniere.

Les Sauvages, a mon opinion, .retireraient de grands avantages d'un com-
merce libre, a condition d'en exclure les liqueurs spiritueuses. lis pourraient se

procurer avec beaucoup plus de facilite et en plus grande abondance qu'aujour-

d'hui les provisions, les habillements et d'autres articles qui sont pour eux
les choses necessaires a la vie. lis seraient moins exposes aux risques de souf-

frir de In privation d'approvisionr.ements necessaires, et n'etant plus obliges de
courir la contree a la recherche d'une existence, les families se reuniraient, cul-

tiveraient la terre, et leur position deviendrait meilleure.

II y a un tarif fixe pour la vente d'effets aux serviteurs de la compagnie, de
50 pour cent sur le prix d'achat dans toutes les parties de la contree. Les offi-

ciers commissionnes paient 33J pour cent, alloues pour couvrir le fret et les

depenses aux depots ; il n'y a pas de tarif fixe ou regulier sur la traite avec les

Sauvages; c'est d'apres la coutume du poste que sont regies les prix, tant pour
les marchandises que pour les fourrures. Quand j'etais au service, les prix de
tarif pour les Sauvages, ou les prix d'apres la coutume, n'avaient pas change
depuis bien des annees. Les marchandises sont plus cheres aux postes eloignes,

et les prix varient a chacun, plus ou moins. On accorde une grande latitude

sous ce rapport aux officiers qui ont la charge des districts. Le succes de la traite

et le bien-eire des Sauvages dependent principalement, presqu'entierement, de leur

jigementetde leur administration, et non pasdesdirecteurs de Londres, nidu gou-

verneur de la terre de Rupert. Les arrangements generaux relatifs a la traite

sont faits aux conseils des officiers, tenus une fois par annee dans la contree
;

c'est le gouverneur qui preside. Des conseils reglent l'expedition des mar-

chandises, le nombre d'hommes qui sera employe, les stations qui seront occupees,

le nombre de bateaux qui sera envoye ; les details moins importants sont laisses a

la discretion des officiers qui ont la charge des districts et des postes ; les officiers

sont amenables devant le conseil ; chaque officier donne un ordre pour les effets

qu'il croit necessaires pour le commerce de son district ; les effets sont limites

suivant le nombre de vaisseaux ordonne ; les approvisionnements sont quelque

fois insuffisants pour les besoins des Sauvages, et c'est assez souvent qu'ils ont

a souffrir sous ce rapport; les ordres pour des effets sont quelquefois reduits ou

diminues par l'officier qui a la charge du depot, et quelquefois en Angleterre par

le gouverneur ; dans ce cas
;
l'officier du depot est responsable au conseil. Le

traitement des Sauvages, humain ou autrement, depend entierement de l'officier

qui a la charge des postes. Un ordre general fut passe en 1821, a 1'effet que les

Sauvages fussent traites avec bonte et humanite
;
jamais cet ordre n'a ete res-

chide. De la poudre a tirer, du piomb et des balles, des lignes pour la peche
?

des couvertes, des habillements et des haches, tels sont les principaux articles qui



sort necessaires aux Sauvages et sans lesquels ils sont exposes a perir. Dans
toutes les parties de la contree que j'ai traversees, les Sauvages sont paisibles et

inoffensifs, mais querelleurs quand ils sont ivres et quelquefois dangereux ; les

maladies, telles que la petite verole, I'inlluenza, la coqueluche, la fievre scarla-

tine, elc, les ont decimes; je n'ai jamais eu connaissance de l'existence d'un

hopital sur le cote Est des Montagues Rocheuses. Les postes de la compagnie
sont si eloignes et si disperses que les Sauvages ne peuvent pas obtenir prompte-

ment des secours ou de l'aide en cas de maladie ; chaque poste a une provision

de medecines qui lui est donnee par l'officier en charge; il n'y a qu'un seul me-
decin a chaque depot ; il n'y a ni ecoles ni maitres d'ecole aux postes, excepte a

la Riviere Rouge—du moins il n'y en avait pas de 1814 a 1845—peut-elre y en
a-t-il depuis que j'ai quitte le service.

Les marchandises telles qu'empaquetees en Angleterre peuvent etre depo-

seesau Lac Superieur dans le mois de mai, ou la premiere semaine de juin. La
compagnie ne peut ignorer ce fait. Ses marchandises ne lab-sent l'Angleterre

qu'a cette date. Les postes de la compagnie au lac Nipissingue, tiu lac Huron,
au Sault Ste. Marie, et au lac Superieur sont tous approvisionnes au moyen des

efTets qui se trouvent a son depot a la Factorerie aux Orignaux. Ces efiets n'ar-

rivent a I.ur destination que quinze mois apres qu'elles sont expediees de Lon-
dres. Des effets du Canada pourraient etre transposes aux rives de la Baie
d'Hudson ou au lac Winnipeg, en juillet, ou trois mois seulement apres avoir ete

expedies. Les fourrures obtenues en echange des sauvages dans les memes limi-

tes sont deposees a Michipicoton et Iransportees a la factorerie aux Orignaux,
d'ou elles sont expediees a Londres ; elles seraient certainement rendues a Lon-
dres (en les transportant par le Canada) dans le mois de septembre ou a la date
a laquelle elles sont. expediees de la factorerie aux Orignaux. Quand les vais-

seaux hivernaient dans la Baie d'Hudson, les fourrures ne pouvaient comme de
raison arriver a Londres que l'annee suivante. J'ai ete quatre annees engage aux
posies et aux seigneuries du roi sur le St. Laurent au service de la compagnie.
Les fourrures de ces postes et de l'Ottawa etaient envoyees a Quebec pour etre

de la expediees a Londres. Les fourrures de Temiscamingue, Abittibi, Grand
Lac, Lac a ia Truite, Waswanopy et Misstassi ng, sont toutes envoyees aux Ori-

gnaux ; ces postes recoivent leurs provisions du meme endroit. Les droits prives
de la compagnie ne sont gueres respectes sur les bords du St. Laurent. Je n'ai

pas ete en Oregon, ni n'ai traverse les Montagnes Rocheuses ; je n'ai jamais non
plus voyage dans les districts au nord ou a l'ouest de Cumberland House.
Ma position au depot me permetiait d'obtenir des informations et de connaitre ce
qui se passait dans ces parties de la contree. On recoitait des pommes de terre a
la Saskatchewan, au Petit Lac de 1'Esclave, a la Riviere Anglaise, a Athabaska,
ainsi qu'a d'autres postes dans la partie sud de la Riviere Mackenzie, bien que
quelque fois elles etaient detruites par les gelees.

Churchill et Severn, postes situes sur la cote de la Baie d'Hudson, sont
approvisionnes de la factorerie d'York au moyen de bateaux et de petites goelet-
tes. La proximite de la glace de la baie ne permet pas de beaucoup compter sur
les jardinages. Dans les bonnes annees on y recolte des vegetaux. On peut
dire la meme chose des rivieres aux baleines sur le cote est de la Baie. Dans ces
endroits la peche auxmarsouins ne sefait presque plus maintenant. et ne rapporte
aucun avantage pecuniaire a la compagnie. Ii ne se fait pas de peche au saumon
ou d'autres peches dans la Baie d'Hudson ; du moins autant que je le sais, on ne
l'a jamais essaye ; il y a trop de glace dans la Baie d'Hudson et dans le Detroit
pour faire une speculation profitable.

Les associes ou officiers qui font la traite des pelleteries stationnes dans la

contree n'ont pas le droit d'interventionen ce qui a egard aux baux ou aux chartes
de la compagnie. Ces matieres sont arrangees et reglees par le bureau des
direcleurs a Londres,—et ce n'est qu'a cette source ou bien au gouvernement
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imperial qu'on peut obtenir quelqne information. Les officiers commissionnes de
la compagnie sont regis par un code distinct de reglements ou " acle simple "

{Deed Poll) comme il est appele, et par des stipulations dont ils conviennent en
recevant leurs commissions ; et c'est par cet acte simple (De»d Poll) que se
trouvent definis et garantis leurs interets dans le commerce.

Le memoire de l'honorable commissaire des terres de la couronne, publie
dans la " Reponse a une adresse de l'honorable assemblee legislative," contient
tant de donnees importantes sur lesquelles ce comite pourrait baser un rapport
que je ne saurais regretter Pimp ossibilite dans laquelle je me trouve de ne pouvoir
dire rien de nouveau sur la charte de la compagnie, ses baux ou ses titres. Je
suis parfaitemenl d'accord avec l'honorable commissaire lorsqu'il dit que le temps
est arrive ou les mesures qu'il a suggerees devraient [etre " tres energiquemeat
representees au gouvernement imperial;" et je prends la liberte de vous ex pri-

mer ma sincere conviction que de la decision de ce comite, et de la nature de
Pintervention du gouvernement canadien dans cette affaire, dependent le bonheur
ou le malheur futur de mes compalriotes des possessions britanniques du nord-
ouest.

Lundi, 8 juin, 1857.

M. Allan Macdonnell est appele et interroge.

lo. Avez-vous etudie d'une maniere speciale les pretentions de la compa-
gnie de la Baie d'Hudson ?

2o. Savez vous que les marchands de Pendroit ont Pintention de faire con-
currence au commerce de la compagnie de la Baie d'Hudson ?

3o. Est-ce qu'une semblable concurrence nuirait anx tribus sauvages?
4o. Connaissez-vous le Lac Superieur et les divers Forts de la Baie d'Hud-

son, si lues dans cette contree ?

5o, Connaissez-vous les routes par lesquelles un chemin pourrait etre ouvert

avec Pouesi, et avec la Baie d'Hudson ?

Les pretentions de la compagnie de la Baie d'Hudson en vertu de la

charte de Charles IT, ont occupe mon attention pendant plusieurs annees, et

les recherches que j'eus Poccasion de faire m'ontfait comprendre que ces preten-

tions n'ont aucun fondement ni en loi ni en equite
;
je ne suis pas pret a affirmer

qu'en elle-meme la charte ne soit pas valide, en autant qu'elle cree un corps

collectif, avec un sceau commun, revetu du pouvoir de poursuivre et de se deien-

dre, mais je maintiens qu'elle ne confere pas a la Baie d'Hudson les pouvoirs et

les privileges qu'elle assume aujourd'hui. Le souverain, dans 1'exercice de la

prerogative de la couronne, peut octroyer une charte, mais il a toujours ete recon-

nu qu'il ne peut accorder a ses sujets des droits et des privileges exclusifs sans le

consentement du parlement ; or, c'est de cette maniere que cette charte a ete

octroyee ; done les pouvoirs et les privileges que la compagnie exerce aujourd'hui

sont illegaux.

Et telle etait evidemment Popinion de la compagnie de la Baie d'Hudson
elle meme en 1690, e'est-a-dire 20 ans apres la date de la charte. A cette epoque

elle demanda par petition la passation d'un acte pour confirmer ses droits et ses

privileges qu'elle pretendait lui avoir ete accordes dans cette charte.

L'acte 1 et 2 Guillaume et Marie, est Pacte auquel il est fait allusion; cet

acte les legalisa et conflrma, mais pour sept annees seulement et pas au-dela.

L'acte du parlement n'a jamais ete renouvele depuis son expiration en 1697;

consequemment la charte se trouve telle qu'elle etait dans Porigine. et n'est pas

du tout aflectee par aucun acte confirmatif du parlement. La vraie origine de la

charte remonte a un octroi de territoire qu'on pretend avoir ete fait en Pannee

1670. Or, comme Charles II ne pouvait octroyer ce que la couronne d'Angleterre



9

ne possedait pas, bien moins pouvait-il donner les possessions d'un autre pouvoir.

Les mots memes de la charte excluent de l'octroi ces territoires identiques que ia

compagnie de la Baie d'Hudson reclame aujourd'hui.

A la dale de la charte, ces territoires etaient de fait en la possession de la

couronne de France, et tenus et occupes par lacompagnie de la Nouvelle France
en vertu d'une charte octroyee par Louis XIII de France, portant la date de 1626,
etant de quarante-trois annees plus ancienne que la charte octroyee par Charles

II. En referant a la charte a laquelle il est fait allusion on verra qu'elle definit

les bornes memes des territoires que la compagnie de la Baie d'Hudson reclame
aujourd'hui. On pourra trouver une copie de la charte de Louis XIII, parmi les

documents parlementaires du Bas-Canada.
Par le traite de Ryswick, en 1696, toute la Baie d'Hudson est reconnue

comme appartenant a la couronne de France. Dans ce traite, il n'est aucune-
ment question des droits ou des pretentions de la compagnie de la Baie d'Hud-
son, d'ou l'on peut conclure que, ou la compagnie de la Baie d'Hudson n'avait

pas de droits legaux, ou que ces droits, s'ils existaient, ont ete abroges par ce

traite.

Par le traite d'Utrecht, en 1713, une portion des rives de la Baie d'Hudson
fut cedee a l'Angleterre, et c'est pour la premiere fois que 1'Angleterre put recla-

mer la une possession incontestable. Dans le traite, il fut fait des stipulations a
l'egard de la protection necessaire de la compagnie de la Nouvelle France, qui
avait alors la possession du pays en vertu de la charte de Louis XIII. La charte
de Charles ne peut s'interpreter comme ayant l'effet d'octroyer des terres acquises
uniquement par la couronne d'Anglcterre, sous un autre souverain et longtemps
apres la mort de Charles.

Par le traite de 1763, qui cedait le Canada a la couronne britannique, le

peuple Fran^ais et Canadien fut maintenu dans ses proprietes et dans i'exercice
des droits et privileges de commerce dont il jouissait sous le gouvernement
francais.

II avait pendant un siecle auparavant fait un commerce considerable avec
tous les pays de 1'ouest, et particulierement dans les vallees de l'Assiniboine et
de la Saskatchewan.

L'octroi d'un privilege exclusif de commerce fait par la couronne de la
Grande-Bretagne sur une partie quelconque du pays cede, est une violation directe
des articles de la capitulation (article 42.) " Les Fran9ais et les Canadiens
" continueront a etre gouvernes d'apres la Coutume de Paris et les lois et usages
u etablis pour ce pays, et ils ne seronl pas assujetis a d'autres impots que ceux
" etablis sous le gouvernement francais."

L'expression " le lerritoire de la Baie d'Hudson," telle qu'usitee dans les
actes du parlement (actes que la compagnie de la Baie d'Hudson regarde comme
une reconnaissance de ce qu'elle appelle ses droits) ne peut s'appliquer qu'au
territoire qui se trouve en dedans du detroit de la Baie d'Hudson, et qui etait en
1670 reellement en la possession de la couronne d'Angleterre ; il n'a pas pu en
etre octroye d'autre, ou bien si Ton veut appliquer l'expression a d'autres terres,
on ne pourra Pappliquer qu'aux territoires qui a cette epoque etaient inconnus a
la couronne d'Angleterre ou a tout autre pouvoir, et qui ont ete subsequemment
decouverts par la compagnie de la Baie d'Hudson a la condition a laquelle la
charte fut octroyee, savoir: " de decouvrir un nouveau passage dans la mer du
sud."

La simple allusion incidente dans ces actes aux " territoires autrefois
octroyes aux av< nturiers commer9ant a la Baie d'Hudson," ne suffit pas pour
etablir la legalite de la pretention. II etait bien connu que la compagnie de la
Bai^ d'Hudson reclamait des territoires sous une charte de Charles II ; la legis-
lature n'etait pas tenue d'exprimer d'opirion sur la valid ite du titre, ni sur la
nature des limilts du pays suppose etre octroye. Ces actes du parlement n'empS-
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chent pas non plus que les droits supposes de la compagnie de la Baie d'Hudson
soient examines ou rejetes comme illegaux.

En outre, chaque fois que ces actes ont trait aux territoires, et font allusion

aux " droits de la compagnie de la Baie d'Hudson,'' ii y a ce proviso significatif
" tels droits que la elite compagnie peut leclamer sous l'autorite de la loi."

En referant a 1'Histoire du Canada, on se convaincra que la charte de Char-
les II ne peut conferer de droits a des territoires.

Le memoire important fourni a la legislature par Phon. M. Cauchon donne le

recit de faits historiques et contient des donnees suffisantes pour arriver a la con-

clusion que la prise de possession du territoire en question est une usurpation de

la part de la compagnie de la Baie d'Hudson.
On admettra volontiers qu'elle a un droit legal a cette portion du territoire a

laquelle elle limite ses pretentions a un droit exclusif de commerce, en vertu

d'une licence emise en sa faveur et en faveur des associes de la compagnie du
nord-ouest, en 1821, et renouvelee depuis en 1838, mais e'est un droit au renou-

vellement duquel le peuple du Canada s'opposera en masse, je pense.

De semblables privileges exclusifs repugnent a Pesprit du siecle dans lequel

nous vivons, sont contraires aux meilleurs interets du Canada, et sont consideres

dans ce pays comme une violation directe des droits d'un peuple libre.

Immediatement apres la cession du Canada, (vers Pannee 1766) un grand
nombre de sujets anglais engages dans la traite des pelleteries, pousserent leurs

entreprises dans toute PAmerique Britannique du Nord, depuis Montreal jusqu'c\

la Baie d'Hudson, et aux rives du Pacinque. Ces commercants suivirent Pan-

cienne route de la compagnie de la Nouvelle France et des commercants fran-

gais. En 1784, la plupart de ces commer^ants se reunirent et formerent la com-
pagnie du nord-ouest de Montreal. lis etendirent leur commerce jusqu'a la Baie

d'Hudson, et y envoyerent des vaisseaux aussi bien que la compagnie de la Baie

d'Hudson. La compagnie du nord-ouest envoya aussi des vaisseaux autour du
Cap Horn, a Pembouchure de la Colombie. La compagnie de la Baie d'Hudson
ne commercait pas alors a cet endroit, ni dans aucune partie de la contree qu'elle

appelle aujourd'hui son territoire licencie.

Le principal commerce de la compagnie du nord-ouest se fesait par le Ca-

nada aux rives du Pacifique. La route suivie etait de Montreal via les lacs jus-

qu'a la tete du lac Superieur, et de ia a travers le continent. Le transport

s'operait au moyen de canots et de bateaux. Environ 5,000 hommes etaient

employes dans ce commerce.
J'ai ete intbrme par des associes de cette compagnie que leurs profits furent

tres considerables jusqu'au moment ou la compagnie de ia Baie d'Hudson entre-

prit de les chasser de Pendroit par la force. Les contestations qui suivirent

furent cause de pertes graves pour chaque compagnie, et elles furent toutes

deux a peu pres ruinees. C'est alors que les deux compagnies se reunirent et

resolurent de partager la contree enfre elles, en appuyant leurs pretentions sur

l'ancienne charte expiree ; et par leurs efforts ainsi reunis elles empecherent les

autre commercants de leur faire concurrence, chose qu'elles s'efforcerent d'effec-

tuer dans les annees qui suivirent en fermant les anciennes routes frequences

qui auraient indique le chemin a d'autres commercants.
Quelquefois des commercants independants formaient un etablissement le

long du lac Superieur, ou quelques-uns des lacs plus a Pinterieur, mais ils en

etaient ch asses et leurs proprietes etaient detruites. II n'y avait pas de moyen
d'obtenir justice, vu qu'il n'existait pas de tribunaux devant lesquels on put tra-

duire les coupables, et il n'etait guere possible de parcourir 1,000 milles pour

instituer une action. Depuis 1847, des bateaux a vapeur font le trajet le long

des cotes du lac Huron et du lac Superieur; mais meme a l'heure qu'il est, et

avec ces facilites, un homme ne peut obtenir justice. Ces contrees et ces rives

ne sont pas dans les limites des territoires organises, et des crimes sont commis

avec impunite par la compagnie de la Baie d'Hudson.



11

La compagnie de la Baie d'Hudson fit sa premiere entree dans la vallee de
la Saskatchewan environ trente ans apres la cession du Canada, et pendant que
la compagnie du nord-onest y avail des etablissements considerables.

La compagnie ne fit son entree dans la vallee de I'Assiniboine qu'environ

42 ans apres la cession du pays (vers 1805.) Des commer^ants arglais y fon-

derent des elablissements des 1776, ou envirou 3 ans apres la cession du pays.

Les commer^ants frangais doivent avoir occupy un grand nombre de ces memes
localites pres de cent ans auparavant cette epoque.

La compagnie de la Baie d'Hudson fit son entree dans ces contrees du c6te

de la Baie d'Hudson via les rivieres Haye et Nelson. Auparavant elle n'avait

pas depasse les limites des rives de la Baie d'Hudson.
Ce n'est que plusieurs annees apres sa premiere entree dans ces contrees

qu'elle reclama en vertu de sa charte. Elle trafiquait comme tous les autres

commercants et comme la compagnie du nord-ouest. La compagnie du nord-

ouest n'er.ait pas une compagnie chartree, mais une association afonds social, ne
reclamant pas de privileges exclusifs.

C'est en 1814 que la compagnie a reclame des droits exclusifs. etc, pour la

premiere fois. Feu le Col. Miles Macdonell le fitau nom de la compagnie, en
lancant une proclamation, comme gouverneur du comte d'Assiniboine, nomme
par la compagnie de la Baie d'Hudson.

Les contestations quieurent lieu ensuite entre les deux compagnies origine-

rent a I'occasiou de ces droits exclusifs, et non de la concurrence dans le com-
merce. Le commerce s'etait toujours fail librement et sans restrictions.

Les associes de la compagnie du nord-ouest braverent la proclamation.
Parmi les plus marquants de ces derniers, il y avait de ses parents.

Je crois qu'il n'y avait jamais eu de lutte entre les commer^ants rivaux avant
que la compagnie de la Baie d'Hudson eut agit6 la question des pouvoirs
exclusifs.

La legalite des pretentions de la compagnie de la Baie d'Hudson n'avait

jamais ete soumise a la decision d'un tribunal legal, a moins qu'on ne considere
comme tel le resultat des proces de quelques-uns des asssocies de la compagnie
du nord-ouest. Ces personnes avaient ete accusees du crime de meurtre, commis
sur des individus attaches a la compagnie de la Baie d'Hudson dans Facte de
mettre ses pretentions a effet.

Les deux compagnies se reunirent en 1827, et se donnerent le nom de la
" Compagnie de la Baie d'Hudson."

L'efFet de cette union etait de detruire un commerce qui j usque la avait
bien profile au Canada, en le fesant passer^ar la Baie d'Hudson. La route par
les lacs fut abandonnee, non pas parce qu'elle etait dans un etat imparfait, mais
bien pour la raison que, si on continuait a en faire usage, des marchands cana-
diens viendraient en toute probabilite faire une nouvelle concurrence dans le

commerce. Apres avoir ete fermee si longtemps et comme les nouveaux corn-
merc^ants n'etaient pas pr&ts a contester avec la compagnie devenue si puissante,
le commerce et la route disparurent Si le commerce etait ouvert de nouveau,
je suis convai'icu qu'd serait bientot aussi florissant qu'autrefois.

Les facilites oflertes aujourd'hui au commerce sont cent fois plus considerables
qu'auparavant. Par exemple, les frais que payait la compagnie du nord-ouest
pour deposer les effets au Fort William, a la tete du lac Superieur, se montaient
a £30,000. On pourrait aujourd'hui y deposer la meme quantite de marchan-
disas pour £3o0 on £ 100, et le trajet de la au lac Winipeg pourrait pour plus des
trois quarts du cliemn, se faire en bateau a vapeur.

Si un commerce aussi considerable que celui qui se faisait autrefois, venait
a renaitre, il n'y a pas de doute que des bateaux a vapeur voyageraient sur les

grandes etendues d'eau situees au-dela des hautes terres. Je suis persuade que
dans deux ans il se ferait un commerce le long de cette route jusqu'aux rives du
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Pacifique. S'il existait dans les premieres annees de Petablissement du pays,
avant la decouverte de la vapeur, pour quelle raison ce commerce ne renailrait-il

pas aujourd'hui. Des temoins vous diront qu'en 1814 et 1815, il y avait fre-

quemment 3,000 commer^ants d'assembles au Fort William ; a cette epoque, on
ne pouvait en compter 500 a Toronto.

Si la compagnie du nord-ouest ne se fut pas unie a la compagnie de la Baie
d'Hudson, il n'y a pas de doute que la route via le lac Superieur, serait navi-
gable aujourd'hui tout le long jusqu'a la Saskatchewan, ou qu'au moins tous les

portages auraient ete ameliores pour faciliter le commerce et qu'il se serait forme
une chaine d'etablissements le long de la route.

Les profits de la compagnie de la Baie d'Hudson sont tres considerables.
En mars 1856, les ventes se sont montees, dit-on, a pres d'un demi million. Elle
vendit 80,000 peaux de buffles, a environ 2.10 la piece.

Les marchandises d'Angleterre pourraient etre deposees via le St. Laurent
sur les rives de la Baie d'Hudson ou du lac Winnipeg avant de pouvoir partir

d'Angleterre pour ces endroits via la Baie d'Hudson.
Les vaisseaux ne partent pas d'Angleterre pour la Baie d'Hudson avant le

mois de juin, et ils ne peuvent passer le detroit avant la fin de juillet.

II y a une determination prise par ceux qui sont etablis sur ce qu'on appelle

les territoires de la Baie d'Hudson, d'ouvrir un commerce et de braver toutes les

pretentions a un commerce exclusif de la part de la compagnie. Des commer-
<^ants se sont rendus a la Riviere Rouge dans l'intention de faire concurrence a la

compagnie de la Baie d'Hudson. Ils sont sujets anglais et quelques-uns sont

partis de cette ville, et d'autres suivront leur exemple dans d'autres parties

du pays.

Des arrangements preliminaires ont ete pris dans cette ville dans la vue de
faire renaftre l'ancien commerce que fesait autrefois le Canada, et qui appartient

emphatiquement au Canada.
Un agent a ete envoye l'hiver dernier a la Riviere Rouge ; a son retour ici

on avisera a des mesures effectives.

Les personnes qui ont quitte avec des marchandises, etcelles qui les suivront,

passeront par les Etats-Unis via St. Paul. De St. Paul elles voyageront en char-

rettes a travers les plaines la distance d'environ 700 milles.

Des marchandises ont ete fournies par des comme recants americains a St.

Paul a des personnes de la Riviere Rouge qui doivent trafiquer aussi loin que la

Riviere McKenzie, e'est-a-dire dans les territoires sur lesquels la compagnie de

la Baie d'Hudson reclame le droit de commerce exclusif en vertu de la licence

qu'elle possede, et qui sont distincts de ceux qui sont denommes territoires

chartres.

Ces individus appartiennent generalement a des races croisees ; comme
natifs et comme sujets anglais ils sont decides d'exercer un droit que les lois ne

peuvent pas restreindre, a moins qu'ils ne soient appeles a contribuer a la passa-

tion de ces lois.

Cet ete environ 1200 charrettes doivent quitter la contree de la Riviere

Rouge avec des pelleteries dont on fera latraite a St. Paul.

La route est bien plus longue que celle qui conduit au lac Superieur, et il

faut environ trente jours pour la parcourir. Si celle par le lac Superieur etait

amelioree, les bateaux pourraient y arriver en quinze jours de la Riviere Rouge.

Des canots charges dans le temps de la compagnie du nord-ouest fesaient le trajet

dans environ douze jours. Un canot allege a fait le trajet de la Riviere Rouge au
lac Superieur en huil jours,

Les depenses pour ouvrir de nouveau l'ancienne route ont ete la cause que

les voyageurs prennent la route St. Paul.

Si la route etait ouverte au lac Superieur je n'ai pas le moindre doute que

tout le trafic de cette contree prendrait la voie du lac Superieur.
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Si les charrettes n'eussent pas etc toutes preparees pour Je trajet a St. Paul
cet ete, je crois qu'un grand nombre des chasseurs auraient pris la route du lac

Superieur dans ce mois. Quelques paquets de fourrures sont mainienant en
route vid, le lac Superieur; il n'y a neanmoins qu'un seul canot quivient; il

n'y a eu ni canots ni bateaux de construits; car autrement il en serait venu en
bien plus grande quantite.

La valeur des pelleteries qui seront transportees a St. Paul dans des charret-

tes se montera a $100,000.
Les charrettes rapporleront des marchandises en echange et quelqu'argent.

Je suis convaincu que la concurrence dans le commerce tournera grande-
ment a l'avantage des Sauvages tout en servant a les civiliser.

L'existence meme du Sauvage depend aujourd'hui des approvisionnements
que fournit la compagnie de la Baie d'Hudson, et la consequence en est qu'il est

aussi soumis a la compagnie de la Baie d'Hudson qu'un esclave l'est a son

maitre. Quand un Sauvage a le choix d'un marche pour faire la traite de ses

fourrures ou pour acheter les objets necessaires a la vie, il devient plus indepen-
dant, et il apprend a compter sur lui-meme et il a certainement plus de chance
d'etre remunere de son travail que quand il est force de vendre et d'acheter au
meme magasin.

La concurrence dans ce commerce sera toujours accompagnee de l'introduc-

tion de l'immigration et des diverses industries de la vie civilisee, qui amenent
toujours une source de bonheur a leur suite. Je sais que chaque fois que les

Sauvages peuvent s'exempter de chasser pour la compagnie de la Baie d'Hudson,
ils.le font; et ils sont aussi perspicaccs que les autres a decouvrir qu'il y a d'au-

tres occupations qui rapportent de la poudre et du plomb, des convenes et les

autres choses necessaires a la vie tout aussi bien qu'un autre genre de vie qui

entraine moins de travail et d'incertitude—la chasse.

En 1846, le lac Superieur en entier etait aussi absolument sous le controle

de la Baie d'Hudson que les parties les plus reculees de la Baie d'Hudson ; et

on peut encore faire la meme reflexion a cet egard, en en exceptant touteibis le

fort au Sault Ste. Marie, et peut-etre le fort a Michipicoton. La civilisation s'est

emparee du premier, et gradue'lement s'approche du dernier; mais aux forts

au Pic, a Neipigon et au Kaministiquoia, la compagnie n'a pas beaucoup
deroge a ses regies a I'egard des Sauvages.

En 1846,1a bande des Sauvages a Garden River etait dans la misere, et

son existence dependait de la chasse. Aussitot que la civilisation lui apparut,

elle se mit a cultiver la terre et abandonna la chasse, et je ne crois pas qu'il y ait

un individu dans !a bande qui transpose aujourd'hui des fourrures au fort de la

Baie d'Hudson au Sault. Cette meme bande de Sauvages qui ne recoltait meme
pas une pomme de terre en 1847, en vendit en 1850, 3,000 minots, et possede
maintenant du b tail et produit du grain. Peu de temps apres que nous
eumes ouvert des mines en haut du lac Superieur, plusieurs Sauvages vinrent

a nous des environs du fort Michipicoton. Ils ce.sserent d'etre chasseurs pour la

compagnie de la Baie d'Hudson, et vingt ou trente d'entre eux furent employes
aux mines, a defricher la terre, quelques-uns aux percements, et d'autres a
faire la peche pour l'etablissement. Ils virent bient6t qu'en retour de leur tra-

vail ils obtenaient les articles qu'ils Droduisaient et qu'iJs achetaient avec leurs

pelleteries senlement au fort de la compagnie de la Baie d'Hudson.
Partout ou des mines s'ouvraient sur le lac Superieur, les sauvages trou-

vaient de l'emploi d'une maniere ou d'une autre. Et au milieu d'un corps de
de mineurs parmi lesquels il s'en trouvait toujours quelques uns qui fesaient la

traite ou qui achetaient les fourrures qu'un Sauvage pouvait apporter, et qui lui

etaient bien mieux payees et d'une maniere bien plus satisfesante pour lui-meme,
il n'avait plus devant ses yeux la crainte qu'a moins qu'il ne portat ses fourru-
res a la compagnie de la Baie d'Hudson lui et sa famille auraient a en souflrir.
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Je pourrais citer un grand nombre d'exemples de la misere et de la degrada-
tion des Sauvages du lac Superieur, lorsqu'ils etaient sous la dependance des

forts de la Baie d'Hudson en ce qui concernait les choses necessaires a la vie ; et

aujourd'hui je pourrais vous montrer ces memes Sauvages bien vetus et bien

nourris, au milieu du comfort et du bonheur, vivant des produits du sol, ou
engages dans d'autres occupations moins precaires que la chasse, toutes choses

resulant du libre choix de vendre et d'acheter de qui cela leur plait. Un exem-
ple servira a faire voir les avantages que le sauvage retire de la concurrence et

jusqu'a quel point le systeme de la compagnie de la Baie d'Hudson est propre a

le degrader, et a detruire chez lui l'energie suffisante pour lui permettre de s'e-

manciper de l'esclavage d'une societe avaricieuse composee de monopoleurs du
commerce. Le long des bords du lac Nipissing se trouvent de grands mareca-
ges remplis cPacocas. Vatoca est un article de commerce et se vend a un bon
prix. Un marchand a Penetanguishene, Alfred Thompson, ecuyer, engagea un
chef Sauvage nomme L'Aigle, pour lui cueillir des atoms et convint d'en prendre

200 barils a $6 le baril. Le Sauvage commen^a a les cueillir. Un nomme Os-

mond, la personne en charge du fort de la Baie d'Hudson, pres de la localite,

lui fit defense de continuer, et il fit savoir a la bande des Sauvages que si elle

cueillait des atocas il cesserait de lui fournir les provisions necessaires a son

existence pendant tout l'hiver. Ce qui eut l'effet d'empecher les Sauvages, leurs

femmes et enfants de cueillir ce fruit.

L'objet que la compagnie de la Baie d'Hudson avait en vue etait d'empe-

cher les sauvages d'apprendrequ'il y avait un autre genre de vie qui pouvait les

rendre bientot independants de la compagnie, et leur faire abandonner la chasse,

vu qu'il n'y avait pas de commer^ants dans un rayon de 300 milles de la loca-

lite. La bande de Sauvages dependait entierement du poste pour toutes les choses

necessaires a la vie, et elle ignorait faute d'experience, qu'avec les produits de

ses marecages elle pouvait acheter plus promptement et avec plus d'avantage

toutes les choses necessaire a la vie, qui ne peuvent etre obtenues au poste de la

Baie d'Hudson qu'avec des pelleteries seulement.

Le chef Sauvage vint a moi, me raconta les circonslances, et aussitdt que

M. Thompson en fut informe, sans hesiter il procura un approvisionnement de

marchandises au chef, avec lequel il partit pour s'etablir le long du fort de la

Baie d'Hudson, et prouver a sa bande qu'elle avait les moyens de s'exempter

de faire la chasse pour la compagnie de la Baie d'Hudson.
Je connais bien le lac Superieur, et j'ai reside le long de ses c6tes pendant

les dix dernieres aunees
;
j'ai souvent visite chaque fort de la Baie d'Hudson

sitae le long des bords du lac, et j'ai monte toutes les rivieres importantes qui

se dechargent dans le lac, et j'ai recueilli beaucoup d'informations touchant les

diverses routes qui conduisent a l'ouest, ainsi que celles qui conduisent a la

Baie d'Hudson.
II n'y a aucune crainte de difficultes telles que celles qui ont existe autre-

fois entre la compagnie de la Baie d'Hudson et la compagnie du nord-ouest ; la

la derniere de ces compagnies n'a toujours fait que se defendre contre ses

assaillants, et il n'est pas probable que ces derniers aient de nouveau recours a

des moyens si illegitimes.

Je pense que la contree est bien belle, et loin d'etre inferieure aux endroits

les plus favorises du Canada Ouest, mais je ne crois pas que le fait qu'elle est

inferieure ou qu'elle ne Test pas puisse se rattacher a la question du jour, qui

est de savoir si la compagnie de la Baie d'Hudson continuera ou non a jouir

d'un monopule de commerce exclusif ; bien que toute la contree du lac Superieur

au Pacifique soit sterile, nullement susceptible d'etre cultivee, cependant nous

savons qu'il s'y fait un commerce, important ou non. Les sujets anglais et sur-

tout les Canadiens veulent avoir le droit d'y corm.:ercer ; et la Grande-Bretagne,

sans notre consentement, n'a pas le droit de defendre au peuple canadien d'y



15

aire la traite, simplement dans le but do proteger quelques commer^ants a

Londros. Outre les routes vid le Kaministiquoia a la Riviere Rouge, il y en a

3ncore d'autres sur les lerritoires anglais. La premiere est celle maintenant fre-

juenttvi et a environ 680 milles. II y a plusieurs portages.

II y a une autre route conduisant au Kaministiquoia qui pourrait devenir

meilleuie que celle maintenant frequentee. II pourrait etre fait une autre route

des bords dn lac Superieur au lac Arrow. Ce serait la plus courte de toutes.

U Riviere Pigeon est l'ancienne route des FranQais etde la compagnb du nord-

ouest. II existe une carte de la route, avec tous les portages et le mesurage a

travers chaque portage en verges. Le Grand Portage qui se trouve entre le lac

Superieur et la Riviere Pigeon, est sur les frontieres des Etats-Unis, mais la

ligne de division traverse le milieu de la Riviere Pigeon. Je crois que nous

avons une meilleure route que celle de Pemboiichure de la Riviere Pigeon. J'ai

en ma possession les distances mesurees a travers les portages par d'autres

routes. Les bateaux a vapeur pourraient voyager dans plusieurs etendues d'eau,

el si ce n'etait que pour quelques petites interruptions, toute la distance jusqu'a

Pouest du lac des Bois pourrait etre rendue navigable pour des steamers.

Lundi, 8 juin 1857.

M. William McD. Dawson est appele et interroge.

Je suis a la tete de la branche des Boiset Forets au Departement des Terres

de la Couronne, et je reside a Toronto.

Je n'ai jamais eu ni difficulte ni querelle avec aucune personne attachee a

la compagnie de la Baie d'Hudson.
Avez-vous fait une etude speciale des titres en vertu desquels la compagnie

de la Baie d'Hudson reclame certains droits de sol, de juridiction et de commerce
sur ce continent ?

J'ai etudie ce sujet d'une maniere speciale pendant plusieurs annees, et je

n'ai perdu aucune occasion d'acquerir des informations a ce sujet, et bien que
avec plus de temps que je ne pourrais y consacrer et avec des recherches plus

considerables, on pourrait obtenir des donnes plus etendues, je crois que ce tra-

vail n'aurait pour effet que d'amasser des details, et conflrmer les resultats des
recherches que j'ai deja faites.

Voulez-vous faire part au comile du resultat de vos recherches ?

Le resultat de mes recherches a ete de demontrer que dans les contrees de
la Riviere Rouge et de la Saskatchewan, la compagnie de la Baie d'Hudson n'a

ni droit ni titre que ce soit, a part ceux qu'elle possede en commun avec d'autres

sujets Anglais. Partout ou la compagnie occupe ou possede ce n'est que comme
" Squatter," comme c'est le cas au Fort William, a La Cloche, au Lac Nipissing,

ou a chacun de ses autres postes en Canada.
Les attributions gouvernementales qu'elle reclame dans ce pays sont une

fiction, et l'exercice de ces attributions une violation palpable de la loi.

Je ne suis pas l'ennemi de la compagnie de la Baie d'Hudson, ni d'aucun
individu qui y est attache, et je pense qu'il y a a l'heure qu'il est des circonstan-

ces extenuantes qui sembleraient justifier une grande indulgence a son egard,

lorsque la question sera portee soit devant les tribunaux soit devant la legislature.

Illegale comme elle Pest indubitablemont, la position actuelle de la compa-
gnie est une espece de necessite morale chez elle. La premiere tentative de la

compagnie, sous le regime de lord Selkirk, pour accaparer cette position fut sans
aucun doute une monstrueuse usurpation ; elle fut repoussee, mais non sans
qu'il y ail eu beaucoup de sang de verse.
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Lacompagnie de la Baie d'Hudson et celle du nord-ouest s'unirent ensuite,
et alors d'apres un plan habilement pense et execute elles transporterent le com-
merce en arriere dans l'interieur, depuis les rives memes des lacs et des rivieres
adjacentes jusqu'aux etablissements du Canada, et le firent passer par la Baie
d'Hudson pour le meltre hors de vue, afin de diminuer les chances d'une nou-
velle concurrence.

Elles pretendirent aussi que la contree leur appartenait—fiction que la licence
de commerce exclusif sur les territoires des Sauvages aidait a maintenir,—elles

en publierent des cartes qu'elles firent distribuer—et comme ces cartes furent
ensuite copiees dans d'autres cartes et dans des ouvragesgeographiques, cela eut
Peffet de donner une apparence de verite a la supercherie.

Quand done par ces mo\ens elles eurent reussi a se trouver isolees dans ces
territoires recules, sans relations avec les tribunaux organises ou le gouvernement
legitime de la contree—relations que leurs interets monefaires leur delendaient
de rechercher—ce fut une necessite pour elles d'etablir une espece de juridiction.

A la verite, elles ont pousse les choses a cet egard a un point bien difficile

a excuser ; mais en pareil cas, il n'est pas aise de faire le premier pas et de s'arre-

ter ensuite, surtout quand ce premier pas est en parfait antagonisme avec la loi

existante, ou plutot qu'il est l'acte d'assumer pour elles-mernes les fonctions
d'autorites constitutes quand elles ne possedent que les droits de sujets et de
commercants en commun avec le reste de la societe.

Mais apres avoir assume et exerce ces pouvoirs, et avoir viole les lois du
pays, il n'est pas etonnant qu'elles aient cherche a se justifier en pretextant
qu'elles tiennent du gouvernement (ce qui est douteux, meme pour les localites

ou elles ont quelqu'apparence de titre), des pouvoirs qui n'ont pas la moindre
autorite pour les rives de la Saskatchewan ou de la Riviere Rouge.

En palliant comme je le fais la tenacite avec laquelle la compagnie de la

Baie d'Hudson se cramponne a son titre, on pourra m'acccuser de me faire son
apologiste, mais je ne le suis que pour un point, e'est a dire qu'a l'heure qu'il

est sa position est devenue une necessite, car, en autant qu'elle a froisse les

droits d'autrui, elle s'est exposee aux consequences les plus serieuses, dans le

cas ou quelque partie lesee voudrait en appeler aux tribunaux du pays, et il n'est

que naturel qu'elle fera tous ses efforts pour entretenir la fiction assez longtemps
pour lui permettre d'en venir a un compromis.

Un certain nombre d'mdividus peuvent bien s'associer pour explorer les

mines, faire la chasse, se livrer a l'agriculture, par exemple au lac Nipissing ou
a Anticosti, et n'y trouvant pas de tribunaux la, ou a leur portee, ils pourraient

etablir eux-memes une juridiction, et mettre leurs jugements a execution. On
peut imagmer des circonstances dans lesquelles, un semblable moyen, resultant

de la necessite de la position, peut etre moralement juste, quoique iegalement

injuste, mais rien moins qu'un acte d'indemnite ne pourrait les sauver s'ils

etaient poursuivis en loi, par ceux dont les droits ont ete froisses.

Telle est exactement la position de la Baie d'Hudson a la Riviere Rouge, et

en consequence des jugements qu'elle a rendus. elle peut indubitablement etre

amenee devant les tribunaux Iegalement constitues i)e ce pays; et ceux qu'elle

a condamn^s ou punis, ou sur les droits et interets desquels elle a rendu des

jugements ont certainement droit a un recours. Et icije me ferai l'avocat de la

compagnie, e'est a dire, qu'en autant que le fait de s'etre arrogee la juridiction a

ete jusqu'a un certain point necessite par les actes des annees passees, la legis-

lature devrait passer un acte d'indemnite pour la mettre a 1'abri des conse-

quences—le gouvernement nominant au prealable une commission pour s'enque-

rir des circonstances.

C'est peut-etre une presomption de ma part que de presenter la question sous

un cote si oppose a Pidee qu'on a generalemeut des droits territoriaux de la com-

pagnie, mais ce n'est pas une matiere d'opinion, e'est une matiere de fait. Je ne
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*aurais hesiter a dire comme mi fait que le comte d'York et le district de Montreal

ze sont pas des portions du territoire de la compagnie, mais le fait que ia Riviere-

Rouge et la Saskatchewan ne sont pas comprises dans son territoire est tout aussi

positif el aussi absolu, et la circonstanee que Tun est mieux connu que l'autre

ne change pas fe fait dans un cas plus que dans l'autre.

Mais Popinion generalement formee a ce sujet est de date tres recente et

n'est que le resu I tat du fait, que personne en particulier ne s'est occupe de le

nier. Ce n'est que depuis l'union des deux compagnies en 1821 que la cornpa-

jnie a continue a imposer ses vues au public, jusqu'a ce qu'enfin elles passerent

plutdt sans opposition qu'elles ne furent acceptees; et en niant son titre aujour-

d'hui (a la Saskatchewan et a la Riviere Rouge), je suis simplement d'accord

avec les plus hautes autorites dont Ia mission etait de traiter cette question judi-

ciairement.

On devra se rappeler que la compagnie n'a essaye d'enlrer dans ces contrees

que 104 ans apres la date de sa charte, e'est-a-dire en 1774, et qu'alors elle ne Pa
fait, non pas comme prenant possession en vertu de sa charte, mais seulement
pour participer dans un trafic qui etait alors entre les mains des sujets anglais du
Canada fesant la traite en vertu de la conquete ou de la cession du pays dans
lequel la compagnie avail aussi le droit de comrnercer, non pas en vertu de sa
charte, mais comrne etant composee de sujets anglais

Une rivalite ayant eu lieu pendant plusieurs annees dans le commerce, et

{'interpretation absurde de la chatte en litige ayant ete inventee, la tentative

d'exercer les pouvoirs reclames fut faite par I'intermediaire de lord Selkirk, d'a-

bord en theorie vers les annees 1811-12, et en pratique vers 1814, en admones-
tant la compagnie du nord-ouest et en obstruant la voie de son commerce, et le

resultat ful une grande lutte avec effusion de sang. Dans le cours de cette lutte

divers appels furent fails aux gouvernements provincial et imperial et aux tribu-

naux, et dans chaque cas les decisions furent directement ou par induction contre
la compagnie de la Baie d'Hudson.

Dans une depe>he du comte Bathurst au gouverneur general, en date du 6
fevrier, 181*/, je trouve les instructions suivantes relatives a ces evenements:

44 Vous exigerez aussi sous de semblables penaliles la restitution de tous
l<

forts, edifices ou stations de commerce, avec les proprietes qu'ils contiennent,
'qui o»t pu etre saisis ou etre pris en possession par l'une ou l'autre des par-
4 ties, aux personne* qui les ont en premier lieu etablis ou conslruits, et qui eu
u etaient en possession avant les difneultes entre les deux compagnies."

44 Vous exigerez aussi q/Son fasse lever tout blows ou obstacle au moyen du-
" quel un parti peut avoir essaye a g4ner O't interrompre le fibre passage des com-
u mercants ou autres sujets de sa majeste ou les natifs du pays, avec leurs marchan-
4 dises, fourrwes, provisions et autres ejfets, a tmvers les lacs, rivieres, chemins
A

et toute autre route ordinaire ou communication dont il a etejait usage jusqu'd.
;

' ce jour pour les fins de la traite des pellcteries dans Vinterieur de PAmerique du
' Nord, et la permission pJeine et entiere a toutes personnes de continuer leur com-
1 merce ordinaire et accoutume sans empgehement ni vexation?''

Et <m concluant, cet objet est de nouveau designe d'une maniere tr&s pe-
remptoire, savoir: "la restoration mutuelle de toute propriete capturee durant
4 ces difneultes, et la liberie de commerce et de communication avec les Sau-
4 vages, jusqu'a ce que les proces maintenant pendanls soicnt decides judiciai-
4 rement et que la grande question des droits des deux compagnies ait ete fina-
' lement reglee."

Les proces alors pendants auxquels il est fait allusion sont ceux institues
)ar lord Selkirk contre les associes et les employes de la compagnie du nord-
>uest, qui avait contesle les pretentions de la compagnie de la Baie d'Hudson
n consequence de quoi une bataille fut livree sur les Plaines aux Grenouilles a*

a Riviere Rouge, dans laquelle 20 des gens de la Baie d'Hudson furent toes' v,

B71 » *
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compris le " gouvemeur," nom qu'ils donnent a leur principal officier. Ces pro-
ems etaient pour meurtre (quelques unes des parties accusees comme principales
et d'autres comme accessories), incendiat, vol (vol de canon) et pour d'autres
grands delits, et eurent lieu en cette cite, alors la viile d'York, en octob

r
e 1818,

et finirent par Pacquittement de toutes les parties, quoiqu'il ne fut pas nie que
quelques-unes d'elles avaient ete a la bataille, dans laquelle, cependant, elles
soutenaient etre engagees pour defendre leurs justes droits.

Ces proces furcnt intentes en vertu de Facte de juridicti; n du Canada (43 Geo.
Ill, ch. 138), sous l'autorite d'une commission du Bas-Canada, maislajuridictionen
ver*u de cet acte ayant ete contestee sur le principe que les Plaines aux Gr enouilles
etaient dans le Haut-Canada et non pas dans les territoires mentionnes dans cet

acte, la cour etait tellement dans le doute a Pegard de la question des frontieres
Que, dans son allocution au jury, elle Pinformait que dans le cas ou il trouverait

les prisonniers coupables, il aurait a rendre un verdict special, exposant "qu'il
u ne pouvail constater d'apres la preuve qui lui a ete soumise,

Rapport des mi- «
q Ue ne £tait la front iere du Haut-Canada." Le procureur gene-

oaur.

3

Page^^o! rd ^ mt incapable de definir cette frontiere, mais fit appel a la cour
d'en venir a une decision, vu que cette frontiere pouvait etre

trouvee dans les traites, les actes du parlement et les proclamations, etc.; et le

jugement de la cour fut tel qu'explique plus haut ; le passage suivant se trouve
dans Pallocution du juge en chef:
Rapport des mi- « jyj. \e procureur general a mis en preuve la latitude et la lon-
nures prises en . t

-
t i i t»i • m «ii • -i *<

cour. Page 28*7
g'tude des Flames aux Grenouilles, mais il ne prouve pas si cette

oct. 1818. ' " longitude et cette latitude se trouvent en dedans ou en dehors des
" frontieres du Haut-Canada, etfignore si c'est d* 90Q a 100Q ou 150Q de lalimite
u ouest du Haut-Canada.^

En d'autres mots la cour ne pouvait pas affirmer que le Haut-Canada eut

une limite ouest de ce cote-ci du Pacifique ; et la cour avait raison ; sa limite

ouest n'avait jamais ete assignee ; et il exislait une preuve absolue de la nature
mem3 de celle que le procureur general (maintenant le juge en chef Sir J. B.
Robinson) admettait etre une preuve sur le sujet, qui pouvait etablir que la

province s'etendait au-dela du Lac des Bois, sans determiner jusqu'a quel point

au-dela, mais il n'etait pas de son devoir de la citer vu qu'il etait charge d'une
poursuite sous les instructions d'une commission speciale du Bas-Canada en vertu

d'un acte parti^ulier. Un acquitlement, neanmoins, rendait un verdict special

inutile, et la question ne fut plus debattue a cette occasion.

Je dois remarquer, cependant, que la question debattue, etait settlement de sa-

voir si le theatre du crime a la Riviere Rouge etait en Canada ou sur le territoire des

Sauvages, et non pas de savoir si e'etait en Canada ou sur le territoire de la compa-
gnie Bale d'Hudson ; la derniere alternative n'a jamais ete de beaucoup de conse-

quence, et il n'en a presque pas ete parle lors des proces vu qu'elle etait evidem-

ment trop absurde pour donner lieu a une discussion. En un mot la defense etait

basee sur une justification de resistance a raulonte usurpee de la compagnie dont

les pretentions absurdes a la Riviere Rouge, et les u gouverneurs, sherifs, etc."

etaient tcurnes en ridicule ; on ne saurait, cependant, jeter du blame sur le

" gouverneur " Semple qui fut tue, ou sur son predecesseur, McDonell, qui meri-

taient le plus haut respect, quoique, comme beaucoup d'autres, ils eussent ete

trompes par les pretextes specieux de la compagnie et de lord Selkirk.

D'autres actions et d'autres proces furent intentes, et tous, en autarit que j'ai

pti le constater, ont ete decides contre la compagnie de la Baie d'Hudson. En
fevrier 1819, en cette cite, William Smith, sous-sherif du district de Pouest

obtint £500 de dommages contre lord Selkirk, alors a la tete d'un corps

Considerable sous les armes, pour lui avoir resiste dans l'execution d'un writde

restitution fonde sur un verdict obtenu a Sandwich en 1816, ainsi que pour resis-

tance a un warrant pour Parrestation de Sa Seigneurie.
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Ala meme epoque Daniel McKenzic obtint £ 1,500 do dommages pour

detention forcee de la part de lord Selkirk.

Des procedures au criminel furent aussi institutes, et un indictement pro-

nonce contre lord Selkirk lui-meme et les chefs de son parti, a cause de leurs

transactions illegales dans les territoires de Pouest ; mais je n'ai pas encore ete

capable de decouvrir le resultat de cette action, et nul doute que quclqu'un qui

aurait plus de temps que j'en ai pour faire la perquisition des dossiers de ces

procedures en recueillerait beaucoup d'informations.

Les derniers proces, je crois, furent intentes sous le cours ordinaire de la

procedure du Haut-Canada, et non pas sous Pacte special pour les territoires

des Sauvages, etc., et les procedures prises affectaient des transactions survenues

bien loin dans Pinterieur des territoires baignes par les eaux qui se dechargent

dans le lac Winnipeg. , - ,

J'ai fait voir les vues des autorites judiciaires du Haut-Canada, je desire

mainlenant parler de celles du Bas-Canada.

En mai 1818, Charles De Reinhard en vertu de Pacte de juridiction du

Canada, subit son proces a Quebec pour meurtre commis en 1816, sur la riviere

Winnipeg. Objection fut faite a la juridiction de la cour sur le principe que la

localite ne se trouvait pas dans le territoire des Sauvages, mais dans les limites

du Haut-Canada. La cour rejeta l'objection et decida que la frontiere ouest du

Haul-Canada etait une ligne sur le meridien de 88° 50' ouest de longitude de

Londres. J'ai de la peine a croire qu'un arpenteur, un geographe ou un dessi-

nateur de frontiere de quelqu'experience,ou ayant des connaissances scientiques

put concourir dans cette decision.

II serait trop long, neanmoins, de disculer la question maintenant, je me
contenterai seulement de dire que la decision etait basee sur la supposition que

sur le territoire appartenant auparavant a la France et acquis d'elle en 1763, une

partie seulement fut organisee sous le nom de province de Quebec, et que les

deux provinces du Canada, apres la separation, furent circonscrites dans les

limites prescrites par Pacte de 1774. La cour, le procureur general et le conseil

pour le prisonnier concoururent egalement dans l'opinion que la riviere Winnipeg

formait partie du pays appartenant auparavant a la France et cede par le traite

de Paris en 1763, et dans aucune des phases de la procedure ii n'a jamais ete

question du fait qu'elle formait partie des territoires de la compagnie de la Baie

d'Hudson.
De Reinhard fut trouve coupable et condamne a mort, et bien que la cour

refusa de prendre de nouveau sa decision en consideration, cependant les rai-

sonnements de MM. Stuart et Vallieres etaient si clairs, que les juges crurent

a propos de retarder Pexecution jusqu'a ce que le gouvernement imperial eut

decide la question de juridiction.

Je n'ai pu me procurer les raisons donnees par le gouvernement imperial,

mais je sais que quand la decision fut rendue, le prisonnier fut elargi, et que la

question soumise avait rapport a la juridiction tel qu'expose plus haut.

Je dois ici remarquer, cependant, que malgre les arguments habiles et con-

vaincants de MM. Stuart et Vallieres, ils ont omis un point que la cour aurait

ete obligee, a cause de ses propres admissions, d'accepter comme conclusif

contre le jugement qu'elle donna. La decision etait basee sur Pinterpretation

technique donnee par la cour a la phraseologie d'un ajte du parlement, mais il

fut admis (par la cour) que la contree a Pouest seulement tc devint la possession

de la couronne anglaise lors du traite de Paris en 1763," et il fut aussi admis

que le roi pouvait, par " un acte de souveraine autorite
1
' avoir, place cette contree

sous le controle du Canada. II fut simplement nie qu'il Fait fait, mais ii ne fut

pas dit qu'il ne le pouvait pas. Les avocats du prisonnier n'ava ;ent pas eu Pa-

vantage de lire les commissions des gouverneurs, car autrement ils

Commission de.lord aura ien t Vu qu'il y avait eu un tel " acte de souveraine autoritef

decrivant distinctement cette contree a Pouest du lac des Bois
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comme fesant partie du gouvemement du Canada, et la cour, par ses propres
-admissions, se serait gouvernee sur cet acte.

Je dois aussi observer que la decision de la cour a Quebec aurait porte la

limite ouest du Haut-Canada bien loin a Test de la frontiere des Etats-Unis an
'lac Superieur, laissant de cote les rives du lac (ou nous vendons actueljement
des terres minieres) et ses tributaires a l'ouest, laquelle limite n'arien de commun
avec la frontiere que nous assigne la compagnie de la Baie d'Hudson.

A cet egard je devrai parler d'une autre autorite qui est de la plus haute
importance surtout en ce moment ou Ton se propose d'envoyer des troupes a la

Riviere Rouge ; si ces troupes emportent avec elles les vues erronnees qui, de-

puis ces dernieres annees, ont ete repandues avec sucees ddns le public, grace
aux soins assidus de la compagnie, elles pourront malheureusement se trouver

en lutte avec le pouvoir civil. II y avait bien a la verile des troupes a cet endroit

51 y a quelques annees, et les consequences qu'on redoute aujourd'hui, ne se

firent pas seniir; mais les circonstances sont changees ; les scenes d'une epoque
plus reculee pourront se renouveller si 1'on essaye, sans la protection de la loi, a
supprimer un droit legal. Si tel etait le cas, il serait maiheureux de voir les

soldats de Sa Majeste ranges du mauvais cdte, et agissant contre la loi, car le

sujet est mainlenant si bien discute que le peuple connaitra ses droits, et en
appellera aux tribunaux et aux pouvoirs civils de l'etdt. II vaudrait mieux que
le gouvemement militaire y prevalut entierement, car alors les officiers connai-

traient leurs devoirs et leurs obligations. S'ils se rendent a cet endroit sous l'im-

pression qu'ils seront soumis aux prelendus officiers civils d'un gouvemement cons-

titue de lui-meme et qui n'a pasd'existence legale, ils pourrDnt se trouver obliges

d'executer des ordres illegaux, qui constituent des infractions a la loi ; ils peuvent

&tre appeles a appaiser la resistance a des actes illegaux auxquels c'est un devoir

et un droit de resisler, et si pour s'etre conformes a ces ordres, ils sont finalement

traduits devant les cours de justice, ils verront qu'ils ont obei a des individus

dont les pouvoirs seront declares nuls, et dont les charges civiles seront tournees

en ridicule. Ceci a deja eu lieu, et peut se renouveller encore si Ton n'y fait

pa? bien attention ; et si j'insiste iortement sur ce point, c'est pour que la chose

soit mieux connue, car alors il y aura moins de danger de la voir se renouveller.

Si des officiers civils, des magistrats, etc , etaient nommes parson excellence

le gouverneur general, pour la contree de la Riviere Rouge, auxquels seuls les

troupes pourraient s'adresser dans le cas denecessite comme etant les personnes

revetues de 1'autorite, les difficultes et les dangers disparaitraient ; car sans cela

il n'y a pas une personne attachee a la compagnie de la Baie d'Hudson
qui ait un pouvoir suffisant pour qu'un officier ou un soldal au service de sa

rnajest6 puisse etre justifiable de lui obeir.

On doit se rappeler que durant les troubles qui eurent lieu autrefois, sur

des representations faites par lord Selkirk a l'effet qu'il ne pouvait pas en suiele

proceder a l'etablissement de la Riviere Rouge, des troupes lui furent expedites,

et les instructions qui leur furent don-.ees par son excellence Sir Gordon Drum-
mond, sont si claires et si decisives que personne ne peut se tromper sur leur

signification. Les voici :

Bureau de l'Adjudant General,

Quebec, 17 avril 1816.

Monsieuf,—Le comte de Selkirk ayant represents a PAdministrateur en

CHEF,et au commindant general des forces qu'il a raisonde craindre qu'on attente

asa vie dans le cours de son voyage a travers le terriloire des Sauvages qu'il est

sur le point d'entreprendre, il a plu en consequence a son excellence d'accorder

a sa seigneurie une garde militaire pour le proteger contre toute tentative d'as-

sassinat. Ce parti, qui devra se composer de deux sergents et de douze soldats
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du regiment De Meuron, est place sous votre commandement, et j'ai ordre de
vous exprimer la defense absolue de son excellence le lieutenant general com-
mandant les forces, de n'employer ce parti pour aucune autre fin que pour pro-

leger la personne du Comte de Selkirk. Vous avez suriout ordre de ne pas vous

engager, ou ne pas engager le part i sous vos ordres dans les dimcultes qui pour-

ront survenir entre le Comte de Selkirk et ses engages et employes, el ceux de

la Compagnie du Nord-Ouest, ou de prendre part.aux iron bles qu i pourraient

Mirvenir en consequence.

Par une semblable intervention de votre part, vous desobeiriez non-seule-

nient a vos instructions maisvous agiriez en opposition directe aux vceux et inlen-

ti ms du gouvernem nt. au maitien, soutikin et a la protection duquel chaquk
partie aun droit egal.

Le Comte de Selkirk s'est charge d'approvisionner le parli sous vos ordres

durant le temps de votre absence ; vous ne devrez jamais vous separer de vctre

parti, mais vous reviendrez avec sa seigneurie, et vous ne permettrez pour au-

<une raison que ce soit que personne de votre detachement ne soil laisse a un
itablissement ou poste dans le territoire des Sauvages.

Ces instructions devront etre clairernent expliquees aux officiers non-com-
missionnes et aux homines de votre parti.

J'ai l'honneur d'etre,

Monsieur,
Votre tres obeissant serviteur,

(Signe,) J. HARVEY,
Lt. Col., D A. G.

Lieutenant GrafTenried, )

Regiment De Meuron. \

[Les italiques et les lettres capitales sont les memes que dans Toriginal.]

Voila encore une autre declaration emphatique du fait que le gouvernement
rt'connaissait que la compagnie de la Baie d'Hudson et les commercants cana-
(!i ns avait des droits egaux, et que les troupes de Sa Majeste au moinsne
(It-vaient pas etre employees contre les uns pour soutenir les pretentions ridicules

des autres.

Neanmoins malgre la rigueur de ces instructions, et comme lord Selkirk
avait un certain nombre des soldals deban les De Meuron qu'il payait, il fut dilti-

cile aux reguliers de ne pas se laisser entrainer avec eux sur les proprietes, etc.,

de la compagnie du nord-ouest, ce qui, apres leur retour, les mil dans des diffi-

cultes legales qu'il n'etaitpas tres facile de resoudre.

Je me suis borne dans les remarquesqui precedent aux contrees de la Riviere
Rouge et de la Saskatchewan, qui furent les principaux theatres des difficultes,

v\ on verra que les aulorites imperiales, les autorites militaires et les cours de
justice, toutes ignoraient les pretentions de la compagnie de la Baie d'Hudson a
I egard de ces contrees.

Le grand danger qu'enirainerait le renouvellement a la compagnie du bail

des territoires des Sauvages, sernit qu'elle abandonnerait la pretention que la

Riviere Rouge, etc., est comprise dans sa charte, et qu'elle la reclamerait comme
fe*ant partie des territoiies des Sauvages, plaidoyer qui, bien qu'errone, pourrait
etre tres bien supporte au moyen d'expressions techniques, d'autant plus que des
paities reculees du Canada, parfaitement reconnues comme telles, oni neanmoins
quelques fois ete designees sous le nom de "Territoires des Sauvages," dans des
documents officiels.

Je n'ai pas parle de la validite de la charte de la compagnie, soit pour la

nier ou pour la reconnaitre
;
je nie simplement qu'elle affecte les contrees dont

j'ai parle.
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A Pappui de ce fait j'aj trouve des autorites plus recentes, mais pour des
details plus considerables sur son titre, sa duree et son origine, je prends la liberte

de renvoyer a un rapport que j'ai ecrit pour le commissaire des terres de la cou-
ronne, il y a quelques mois, la substance duquel apparaft sous la forme d'un
memorandum dans la reponse a une adresse de l'honorabie assembled legislative,

en date du 15 mars 1857, pour certains papiers ayant rapport a la question de la

Baie d'Hudson. II renferme les vues que j'entretiens depuis plusieurs annees
surce sujet, et il est le resullat d'une etude bien minutieuse.

Avez-vous fait une etude speciale sur les limites anciennes et presentes du
Canada ; si c'est le cas, veuillez en comrnuniquer le resultat?

Les anciennes limites du Canada ou de la Nouvelle France comprenaient,
je pense, toute la Baie d'Hudson, pour la raison que toute cette partie du pays
fut concedee a une compagnie de commerce par le roi de France, dans une
charte a peu pres semblable, mais quarante-trois ans auparavant Poctroi de la

charte de la compagnie de la Baie d'Hudson. On voit aussi que la contree est

confirmee a la France p \r un traite fait a St.-Germain en Laye, trente-huit ans avant
Poctroi de la charte en dernier lieu mentionnee, mais les informations sur ce sujet

se trouvent au long dans le memorandum dont j'ai parle.

Je vois que depuis le traite d'Utrecht, en 1713, jusqu'au traite de Paris, en 1763,

les bornes entre les possessions fran^aises en Canada, et ies possessions anglaises

dans la Baie d'Hudson, n'ont pas ete definies. Les lignes reclamees par les

deux parties sont distinctement tracees sur la carte que vient de preparer M.
Devine, employe du bureau des terres de la couronne. Les deux parties,

comme on le verra, s'accordent a donner la Riviere Rouge et la Saskatchewan a

la France, et la ligne tracee Pa ete par les autorites anglaises les moins favo-

rables aux pretentions des Fran^ais a cette epoque. Tout le pays au sud de
cette ligne se trouve &tre comme de raison ce qui a ete cede par la France, tei

que le Canada, en 1763, et qui elait a cette epoque en sa possession incontes-

table. 11 n'y a jamais eu de limite ouest assignee au Canada, soit avant, soit

depuis le tiaite de Paris. Les Fran<^ais reclamaient jusqu'au Pacifique, quoi-

qu'ils n'aient pas pousse leur exploration jusque-la, et c'est ce que les Canadiens
(Francais et Anglais) furent les premiers a effectuer apres le traite.

Des autorites anglaises plus reoemment, en vertu du traite d'Utrecht, re-

clamerent de la Baie d'Hudson jusqu'a la latitude 49, sur le principe que la

chose avait ete decidee par des commissaires ; mais jamais il n'a ete donne de

pareille decision. J'ai cherche dans chaque livre que j'ai pu me procurer, je me
suis mis en rapport avec des personnel qui avaient etudie le sujet dans les meil-

leures bibliotheques de France et d'Angleterre, et jamais je n'ai pu retrouver

une semblable borne.

Que connaissez-vous du sol et du climat des territoires britanniques au nord

et a Pouest du lac Superieur jusqu'au Pacifique?

Je connais la contree d'une maniere generale sous ces rapports, aussi bien

que je puis connaltre un pays que je n'ai jamais visile. Une grande partie en

est excellente tant sous le rapport du sol que du climat, mais comme de raison

dans une pareille etendue, on rencontre des endroits steriles, rocheux et nus.

Les bords immediats du lac Superieur sont generalement rocheux, mais je me
suis convaincu d'apres certaines donnees, supportees par une preuve recenle,

qu'il y a une etendue considerable de terre unie ou de pays plat dans l'interieur,

au nord. A Pouest, apres avoir passe les hautes terres pres du lac, il y a une
grande etendue de terre semblable. Du point anglais le plus a Pouest sur le lac

Superieur jusqu'a Petablissement du la Riviere Rouge, la distance est de 350
milles, et il n'y a pas lieu de craindre que les difficultes pour faire un chemin
tout le long soient plus considerables que celles qui se rencontrent ordinairement

dans l'interieur du Canada.
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Une grande partie de la distance est cependant navigable. De l'extremite

inferieure du lac des B >is jusqu'au pied du lac a la Pluie, elle est navigable par
une etendue d'eau de 156 milles; de la par le lac a la Pluie, etc., il y a une
nappe d'eau navigable de 77 milles (bien qu'on dise qu'il y a une interruption

de 44 et 33 milles), de la, il y a 28 milles navigables sur de magnifiques nappes
d'eau, la riviere Winnipeg etant presqu'assi large que l'Ollawa. De ces der-

niers 28 milles, la distance au lac Superieur est d'environ 115 milles. Si le

chernin etait fait par la, toute la contree serait d'un acces bien facile. II y a

cependant des eaux navigables sur une grande partie de la distance indiquee,

quoiqu'en etendues moindrcs; je ne parle que de celles que pourraient parcourir

des bateaux a vapeur au besoin. Du lac des Bois a la Riviere Rouge en ligne

droite, sans faire le tour par le lac Winnipeg, on dit qu'il y a une bien belle

conlree, mais elle n'est pas encore parfaitement exploree.

La route esquissee plus haut est la plus proche et la plus propre a etre rendue
disponible pour le trafic d'ete. Elle a un immense avantage en distance sur la

route du Minnesota. En prenant Detour sur le lac Huron, comme point de
depart commun aux deux routes, nous trouvon>que les distances direotes sont, de
Detour a la Baie au Pigeon, 300 ; et de la Baie au Pigeon a la Riviere Rouge,
disons 356 milles, en tout 656 milles. Par la route du Minnesota les distances
sont, de Detour a Chicago, 350 milles, de Chicago a St. Paul, 340 milles, et de
St. Paul au Fort Garry, 380 milles, en tout 1070 milles, fesant une difference de
411 milles en faveur de ia route du lac Superieur passant par notre propre terri-

toire. Les distances ci-dessus sont calculees en ligne dro te, et seraient comme
de raison considerablement diminuees lorsqu'il s'agirait de les parcourir, mais
il n'y a pas lieu de supposer qu\ lies seraient augmentees par une route plulot
que par une autre. La Baie au Pigeon, sur le lac Superieur, est egalement acces-
sible, et beaucoup moins eloignee du lac Huron que ne Pest Chicago ; mais en
admettant que ces deux points sont egalement accessibles de l'est, lorsque nous
tournons a l'ouest, le Fort Garry est eloigne de 356 milles de notre propre
port, et de 720 milles, rid St. Paul, du marche ameiicain. En d'autres mots,
en partant du Fort Garry, il y a peut-etre 30 milles de plus*pour aller a St. Paul
qu'a la Baie au Pigeon, et lorsque vous etes arrive a St. Paul vous etes a peu
pres aussi loin de Chicago que vous l'eliez de la Baie au Pigeon avant de partir
de la Riviere Rouge.

Pour faire un excellent chrmin de voiture d'un port anglais sur le lac Supe-
rieur au Fort Garry sur la Riviere Rouge, distance d'environ 400 milles, en
tenant compte des courbes, il faudrait £95,000. Un chemin de ce genre, au cout
d^ £240 par mille, detourncrait immediaiement le trafic de St. Paul au lac Su-
perieur, verserait promptement une grande population dans le pays, et on ver-

rait surgir des etablissements tout le long de sa ligne, en en exceptant toutefois
certaines parties, comme e'est generalement le cassur les lignes de chemin dans
Pinterieur du Canada. II en resul erait des millions pour le peuple et le trafic

de ce pays, tandis que les debourses seraient comparativement insignifiants.

Mais il n'est pas meme necessaire de faire ces depenses pour arriver au but
desire. J'ai deja fait voir qu'il y avait 260 milles de navigables sur la route, au
moyen de trois, ou au plnsde quafre nappes d'eau separees

;
j'ai recueilli ces don-

nees de rexploration faite en 1826, sous le traite de Gand. Les parties navi-
gables ne sont pas comme de raison en ligne droite, mais elles se trouvent tres

proche de la direction generale de la route, et en depensant de £25 a £30,000
sur les 115 milles depuis le lac Superieur jusqu'a la premiere nappe d'eau navi-
gable dont j'ai parle, ce serait ouvrir de suite le territoire. On pourrait obtenir
un acces graduel a un prix bien moindre encore en commen^ant Petablissement
par la classe ordinaire des chemins gratuits. La route pourrait etre de fait

rendue accessible de suite a un cout de quelques mille louis, en deblayant les

portages (sur lesquels I'artillerie et des magasins militaires ont passe avant au-
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jourd'hui), qui ne sont plus frequentes, ce qui aurait l'avantage de creer un
commerce et un trafic sufiisants pour dormer une idee plus generale des res-

sources du pays. Je n'ai ici qu'a ajouter que mes vues sur cette partie du pay*
sont le resuJtat de conversations avec des personnes qui 1'ont visite, et de
la lecture des ecrits d'aulres personnes, et qu'elies onl ete confirmees par le

temoignage de sir George Simpson et du Dr. Rae. lesquels, tout en manifestant
une grande tendance a oondamner, ont etabli les preuves les plus eonvaineantes
de la possibility de rendre cetle route praticable. !ls admettent tous deux qu'a
partir des battles terres, pres du lac Superieur, a i'ouest du lac Winnipeg, la

contree est generalement unie.

La question qui se presente mainlenant est qu'a cause de la nature impra-
ticable de la rive nord du lac Supereur, elie ne peut devenir qu'une route d'ete,

et qu'en consequence il n'est pas sage de diriger une population anglaise dan?*

des contrees auxquelles eile tie pourra avoir accesen hiver que par les Etats-Unis

J'admets l'inconvenient, mais je demande ce qu'il ndvient du Canada durant

l'hiver. Tout l'entncourse entre I'Angleterre et ce pays est par les Etats-Unis
pendant cette saison. Mais, peut-on dire, il y a une autre route possible, d' Halifax

a Quebec—n'y a-t-il done pas d'aulre route possible a la Riviere Rouge? Heu-
reusement le Dr. Rae a reeemment fourni des renseignements qui ont bien servi

a eclaircir le sujet. II dit que dans l'interieur, en arriere des bords roch-ux de

la partie elevee du lac Superieur, la contree est basse et marecageuse, et rude ft

accidenlee en approchant du lac. Le mot " Marecageux^ on devra le remarquer,

tei qu'usite en Canada creera line fausse impression chez les lecteurs anglais, qui

ignorent que ce qu'on appelle un " marecige''* en Canada, est uneetendue unie

avec unfourre qui garde le sol humicie en derobant les rayons du soleil
;

qu'il y
a generalement de six a dix-huit pouces de matiere vegetale a la surface avec

un fond de glaise dure^—qu'en un mot un mireca^e cmadicn, est a peu pres le

le meilleur terrain que la nature n'ait jamais otTert pour une voie ferree. Le Dr.

Rae n'a pas ete assez en arriere a l'extremite inferieure du ac Superieur pour

voir cette contree, mais nous avons les explorations de personnes engagees dans

ie commerce de bois a une grande distance dans l'interieur a i'ouest du lac

Tcmiseamingue, ou se trouve une contree, belle, unie et boisee—et j'ai appris

d'autres personnes que la contree continue aetre unie h. I'ouest jusqu'aux localites

decrites comme telles par le Dr Rae, et que la neige n'y tombe pas aussi abon-

damrnent que dans le Bas-Canada.
Je ne pourrais affirmcr rien de positif d'une route qui n'a pas ete suffisam-

rnent exploree, mais d'apres tout ce que l'on en sait, il n'y a pas raison de sup-

poser que la route soit plus difficile dans sa nature meme que celle entre Quebec
et les provinces d'en bas. 11 n'y a pas besoin de cette route, cependant, aupa-

ravant qu'il y ait une population considerable a I'ouest.

Apres avojr ainsi traite au long la question d'accessibilite de la contree, je

parlerai d'une maniere succinte d<^ son sol et de son climat, qui sont assez gene-

ralement connus pour rendre inutile toute refutation des comptes-rendus errones,

faits par des parties interessees, ou par des personnes sous leur controle.

J'ai ete en communication avec des personnes en Angleterre qui prennent

un bien grand interet a la question, et j'ai lu une grande partie des temoignages

pris par le comite de la chambre des communes, auquel la question a ete ren*

voyee. Les temoignages donnes en faveur de la compagnie seront finalement

un sujet de regret pour ceux qui s'y trouvent concernes. Mais j'espere qu'ils

seront bientot publies, et il m'esl inutile de prevoir aujourd'hui l'accueil qui leur

sera alors fait.

Je mentionnerai seulement quelques faits pour eelairc'r mes observations sur

e sol et le climat du pays. Sir George Simpson admet—ce que chacun sait—

que le climat. sur le meme parallele de latitude, s'ameliore vers I'ouest. Je sais

que du ble recolte dans le Canada Est, au nord du 48e parallele de latitude,
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obtint une^ mention honorable, comme prenant rang immediatement apres le

ble qui a obtenu le prix a l'exposition universelle a Paris. Le lac a la Pluie se

trouve aussi entre les 48eet 49e parallelesde latitude, mais cependant Sir George
dit au comite que le sol immediatement en arriere de la rive de la riviere est

constamment gele. Ainsi entre les mgmes paralleles de latitude nous trouvons

un point a l'est, oil nous savons qn'on peut y rccolter le meilleur grain, et un
autre point, treize cent milles a l'ouest, ou, d'apres ce que dit Sir George au
comite, nous avons atteint les regions des gelees perpetuelles, bien qu'il dise que
le climat s'ameliore en gagnant vers l'ouest.

Le colonel Lefroy dit aussi que le climat s'ameliore en allant vers l'ouest,

mais que malgre cela dans la contree depuis le lac Superieur a l'ouest jusqu'aux

Monlagnes Rocheuses le sol et le climat ne sont pas favorables a la colonisation.

Ses preuves sont curieuses neanmoins. II dit qu'on cultive le ble avec succes au
Fort Cumberland. Or, le Fort Cumberland est a plus de 300 milles nord de la fron-

tiere. En suivant le meme meridien vers le sud, on devra done renconlrer une des
contrees ou l'on cultive le ble avec le plus de succes ; au moins une ligne vrai

nord et sud de plus de 300 milles, dans cette partie du monde, nous conduirait

d'une contree riche en ble a une autre qui serait tres ordinaire. II dit aussi que
les chevaux vivent de la nourriture qu'ils trouvent eux-meraes sur la branche
nord de la Saskatchewan, et que le buflie y devient tres gras en hiver. II dit que
l'orge est la seule cereale qui croisse bien au fori Simpson ; mais comme cet endroit

se trouve a environ 62° de latitude nord (il se trompe en l'appelant 50p ), le

climat sur le meme meridien a 49? doit etre magnifique. Le fait est, que ceux
qui ont ete interroges en faveur de la compagnie, parlent des territoires depuis le

lac Superieur jusqu'aux Montagues Rocheuses, et depuis la latitude 49° jusqu'aux
regions polaires, comme d'un tout, et e'est pour cette raison qu'on fail intervenir

le Fort Simpson pour demontrer comme quoi la contree n'est pas du tout propre

a l'agriculture ; le fait que rien de mieux que l'orge ne peut etre recolte a Ar-
changel pourrait aussi servir a prouver que le ble ne reussirait pas en Pologne,
ou dans les plus belles parties de l'Allemagne et on pourrait amener le sol inhos-

pitalier de la Laponie comme un argument contre la culture des Isles Britanni-

ques. A la verite le colonel Lefroy condamne le sol et le climat, et attribue le

succes de l'agriculture au Fort Simpson au fait que la metairie est situee sur une
ile formee par des depots d'alluvion. Si done une ile avec un sol d'alluvion a 62°
de latitude se trouve dans un climat assez pur pour " produire des recoltes extra-

ordinaires" u du bien beau bois de construction," quoique " les plus gros arbres
atteignent rarement plus de trois pieds de diametre" il est bien certain que je suis
incapable d'exprimerma haule disapprobation du temoignage de ce meme mon-
sieur contre le climat en general, en y comprenant 13 degres plus au sud, et a
la meme distance duPacifique que le Fort Simpson.

Ma propre opinion sur le sujet, fondee sur les ecrits de personnes desinte-
ressees, est que la nature du climat est tout aussi bien connue que l'est celle du
climat de l'Europe et de l'Asie. II est precisement affecte par les memes causes,
qui varient plus ou moins dans differentes localites a raison de circonstances
particulieres a chacune.

Le cote ouesl du continent de l'Europe et de l'Asie est plus chaud sur le

meme parallele de latitude que le cote est, parce que l'ouest a un ocean vers le

cote du vent qui souffle presque toujours dans la direction de l'ouest.

La cause et l'effet sont precisement les memes sur le continent de l'Amerique,
seulement qu'ils se font plus sentir, vu que l'oceanest plus large et plus chaud du
cote du vent, et qu'il y a une mer plus froide pour rafraichir les rivages de l'est.

Les grands froids de l'Atlantique nord, sur les rivages est de l'Amerique,
sont causes par les masses, de glace qui viennent annuellement vers le sud a tra-

vers le detroit de Davis. Je ne crois pas qu'il y ait de pareilles banquises de
glace qui atteignent les m6mes latitudes dans le Pacifique.
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Les lignes Isothermes de temperature egale courenten consequence plus vers

le nord sur la cote ouest d'Amerique sur le Pacifique, que sur la cote ouest

d'Europe sur l'Atlantique.

Les observations sur lesquelles ce fait est base, sont reconnues par toutes

les autoriles desinteressees, et contre un pareil temoignage, les avances faits par

les quelques interesses de la compagnie de la Baie d'Hudson, ou par ses amis,
n'ont pas la moindre valeur.

En supposant, neanmoins, qu'une latitude egale ne donne que la meme
temperature moyenne sur la cote ouest de l'Amerique, que sur la c6te ouest de
PEurope, nous trouvons que quelques-uns des plus beaux pays du monde sont

situes entre les 49e et 60e paraileles, y compris toutes les lies britanniques. Le
60e parallele de latitude nord traverse Christiania, dans la Norwege, un peu au
nord de Stockholm, la capitale de la Suede, ainsi que St. Petersbourg ; mais
en suivant le meme parallele a travers l'Europe et l'Asie, nous arrivons aux
parties les plus au nord de Kamtschatka, qu'on ne peut pas considerer comme
habitable dans le sens ordinaire du mot.

II n'est done pas impossible, sous le rapport du climat, qu'un nouveau St.

Petersbourg puisse se trouver a la latitude 60Q nord sur la cote ouest de l'Amerique,

pas pi us que sur une anse de la cote ouest de l'Europe, bien qu'en suivant le parallele

Est a travers le continent jusqu'aux rives de la Baie d'Hudson, ou au confluent des

detroits d'Hudson et de Davis, nous arrivions a des conlrees dont les cotes ste-

riles et la neige font disparaitre tout espoir de Jes voir devenir les demeures
d'hommes civilises, excepte pour la peche et pour la chasse.

Le 49e parallele de latitude nord passe presqu'a un degre au sud du
point le plus au sud de l'Angleierre, a travers les environs de Paris, a travers les

provinces au sud de l'Allemagne, el moins qu'a un degre au nord de Vienne.

II n'y a done pq.s de raison, en ce qui a trait au climat, pour laquelle le

cours inferieur de la riviere Fraser, ou le cours superieur de la Colombie, sur le

territoire anglais, et dans les memes latitudes, ne feraient pas rivalite aux rives

du Rhin, de la Meuse ou de la Moselle ; il n'y a pas de raisons pour lesquelles

les vallees de l'Unjiga, de P.Elk, de la. Saskatchewan, de la Riviere Rouge et

de l'Assiniboine, ne produiraient pas des produits dores aussi riches que ceux du

Weser, de l'Elbe, de l'Oder ou de la Vistule.

Les ressemblances geographiques entre ces localites, relativement aux in-

fluences qui affectent le climat, sont a la verite telles, qu'il faudrait des fails bien

forts, supporles par un concours de temoignages les plus dignes de foi, pour

prouver que la comparaison que je viens de faire est trop favorable aux place3

que j'ai nommes sur ce continent Neanmoins, les faits etablis par toutes les par-

ties interess6es prouvent le contraire.

De quoi se trouve done composee cette immense region, egale en etendue et

en climat a plusieurs des plus puissants royaumesde l'Ancien Monde ? Derochers

nus, de montagnes couvertes de neige, de plaines sablonneuses, de marais et de

marecages, voila, du moins, ce que veulent nous faire croire les amis de la com-

pagnie. Nous trouvons, cependant, que la construction de cette partie du globe

ressemble beaucoup au reste du monde, variant depuis les formations primitives

que les lois sont changees a son egard.

La compagnie et ses amis cherchent, neanmoins, a trop prouver ; d'apres

Sir George Simpson, immediatement au sud du 49e parallele sur la cdte du Paci-

que il y a une magnifique contree,—ce territoire appartient aux Etats-Unis,—et

immediatement au nord de ce parallele la contree est toute composee de rochers

et de montagnes " et n'est pas du tout propre a la calonisation"—ce territoire

appartient a l'Angleterre.—Suivant lui, le 49e parallele forme une espece de mu-



raille naturelJe a trave*-
^ continent, c'est-a-dire, pas tout a fait a travers, car un

des traits caractA^' 1 '!1108 dans son temoignage c'est que les regions ou il gele

constamme^ sen eloignent vers le sud a un certain point, et ce qui n'est pas la

partis ** moins etrange du phenomene, c'est que cela a lieu juste au point ou le

parallele du 49? cesse d'etre ia frontiere, et ou le territoire britannique s'en

eloigne vers le sud, c'est-a-dire :—au lac a la Pluic.

La vie animale abonde, cependant, dans cette contree : le buttle " grouille "

a la lettre—fait admis meme dans les temoignages en faveur de la compagnie.
On a anssi parle des Montagnes Rocheuses dont les sommets couverts de

neige, afTectent beaucoup le climat a ce que Ton dit. Mais le fait que les mon-
tagnes couvertes de neige des autres pays n'empechent pas les vallees d'etre habi-

tables estun argument suffisant pour renverser cet avance ; il est meme douteux
quel'augmentationde la reflection des rayons du solcil qui se concentrent dans
les vallees plus bas, ne fasse pas plus que compenser pour le froid communique
par la neige a leurs sommets.

Je dois observer, en terminant, que la route du lac Superieur a la Riviere

Rouge n'a pas toujours ete une solitude comme elle l'est aujourd'hui. La lutte

entre les compagnies fut Ires regrettable sous beaucoup de rapports, mais le de-

sordre et l'anarchie auraient pu aisement etre appaises—ils l'ont ete a la verite

—

mais ils auraient pu I'etre bien plus promptement si les facilitesd'acceseussentete

aussi grandes qu'elles le sont aujourd'hui. Mais on doit se rappeler que la navi-

gation par les canots h cette epoque commenQait a Lachine, et cependant, alors

meme, il y avait un grand chemin, pour la raison qu'il y avait de l'argent a faire,

et des terres propres a la colonisation a une distance.

L'extrait suivant d'un livre publie par un monsieur qui avait traverse le

Pacifique, donne une description de son arrivee au Fort William, le 16 aout 1817 :

" Apres m'etre informe, je constatai que le nombre total des personnes dans
" l'etab'issement et ses environs, venait des pays suivants : de l'Angleterre, 1'Ir-

" lande, l'Ecosse, la France, l'Allemagne, l'ltalie, le Danemark, la Suede, la
" Hollande, la Suisse, les Etats-Unis d'Amerique, la Cote d'Or d

1
Afrique, les

" Isles Sandwich, le Bengal, le Canada, et qu'il y avait aussi plusieurs tribus
" de Sauvages, et une race melee de Creoles. Quel etrange melange ! Ici
" etaient assembles, sur les rivages de cette mer interieure, des episcopaliens,
" des presbyteriens, des methodistes, des adorateurs du soleil, hommes venus
u de toutes les parties du monde, avec des croyances aussi eloignees que les

" pdles du monde les unes et les autres, unis dans un but commun et se pros-
u ternant devantla meme idole."

Ross Cox,
Londres, 1831.

Tels etaient les principaux traits d'une cite en embryon. Bien etrange con-
traste avec la solitude qu'un monopole illegal y a faite de nos jours ! C'etait

l'entrepot du commerce de la moitie d'un continent qui, sans ce monopole, enri-

chirait aujourd'hui le peupie canadien, remplirait ses canaux et multiplierait le

trafic sur ses chemins de fer. Le remede a ce mal depend de l'energie qu'on
est pret a deployer.

Sij'ai dit quelque chose de dur ou d'injuste de quelque personne attachee a
la compagnie de la Baie d'Hudson, je le regrette. J'ai formule mes reponses a
la hate, et j'ai pu me servir d'expressions que je suis pret a retracter, vu que je

n'ai pas ete mu par d'autre motif que celui de dire la verite, bien que j'aie eu
le desir de la dire hautement pour le bien de raon pays, et l'interet de Phumanite.
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